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MOT DE BIENVENUE D’ HÉCTOR DÍAZ-BASTIEN, 

PRÉSIDENT DE L’UIA

Nous tenons cette année, en 2008, notre 52e Congrès, l’événement annuel le plus important de notre organisation, et je souhaite inviter tous les membres de l’UIA à y participer.

En effet, il a lieu à un moment crucial pour les avocats, menacés et harcelés en divers endroits de la planète, mais aussi au moment où le métier est en passe d’être assimilé à un simple business et non plus à une véritable profession, comme nous pourrons en débattre au cours de ce Congrès.

De plus, l’UIA célèbre et accompagne ainsi l’entrée de la Roumanie dans l’Union Européenne, ce dont je me félicite en tant que président de l’UIA et citoyen européen. L’élargissement de l’UE a été essentiel pour l’affirmation de l’Etat de droit et de la démocratie ainsi que pour le respect des droits de l’Homme en Europe orientale. 

Par ailleurs, les thèmes principaux que nous traiterons sont capitaux tant à l’échelle mondiale et que pour notre profession.

Enfin, il s’agira d’une occasion mémorable, grâce à l’efficacité du comité d’organisation dirigé par mon ami Me Mihai TANASESCU, une garantie de succès en termes d’organisation et de résultat.

Toutes ces raisons seraient déjà amplement suffisantes pour justifier votre participation à ce Congrès mais il en existe encore une autre :

il se déroulera en Roumanie, nous offrant l’occasion de découvrir les charmes de ce pays extraordinaire, où l’Europe rencontre la Mer Noire, et un paysage riche en histoire et en culture. Dans sa capitale, la magnifique ville de Bucarest, qui a largement mérité le titre de Capitale européenne de la Culture en 2007, l’année même de son entrée dans l’Union Européenne.

Les travaux auront lieu au Parlement et le dîner de gala au Palais Royal.

Je vous attends à Bucarest avec la certitude que ce Congrès sera inoubliable, à la fois utile et fructueux sur le plan professionnel et agréable et intéressant sur le plan personnel.

Héctor Díaz-Bastien

Président de l’UIA

Ajouter photo
MESSAGE  DE BIENVENUE

de

Mihai TANASESCU

Président du Congrès de Bucarest

Mihai TANASESCU

Président Congrès 2008

Ajouter photo
PARTENAIRES DE L’UIA (à compléter)

POUR LE 52ème CONGRÈS
L’Union Internationale des Avocats souhaite remercier, pour le soutien apporté à l’organisation du congrès :

Les autorités et institutions :

Barreau de Bucarest

Office National du Tourisme de Roumanie
Adresse : 7, Rue Gaillon - 75002 PARIS
Tél.: 01 40 20 99 33 / Fax : 01 40 20 99 43
Courriel : info@guideroumanie.com 
Internet : www.guideroumanie.com
Lexis Nexis

Assemblée Nationale

INFORMATIONS – PAYS

Formalités d’entrée 

Les citoyens d'un pays membre de l'Union Européenne peuvent se rendre en Roumanie sans avoir besoin de visa, pour un séjour de maximum 90 jours. 

Pour le passage à la frontière, il est nécessaire de présenter un passeport valable encore au moins 6 mois après la date d'entrée sur le territoire roumain. 

Pour les courts séjours ne dépassant pas 90 jours, les citoyens européens (citoyens d'un des 27 pays membres de l'Union européenne  + sauf erreur de ma part la Norvège et la Suisse), peuvent entrer en Roumanie avec la carte nationale d’identité valide.

Pour les autres nationalités

Les congressistes de certaines pays devront obtenir un visa pour leur entrée en Roumanie. Ils devront alors effectuer les démarches administratives auprès du Consulat ou de l’Ambassade de Roumanie de leur pays de résidence. Il est vivement conseillé de faire la demande avec un délai suffisant avant le départ. 

Pour tout complément d’informations, vous pouvez consulter le site du Ministère des Affaires Etrangères : www.mae.ro (dans la section « visas et services consulaires / visas »)

1. Liste des pays dont les ressortissants reçoivent un visa sans invitation :

1 Afrique du Sud 




26 Micronésie

2 Antigua et Barbuda 



27 Rèp. de Moldavie

3 Arabie Saoudite 



28 Monaco

4 Bahamas 




29 Montenegro

5 Bahrein 




30 Namibie

6 Barbade 




31 Nauru

7 Belize 





32 Oman

8 Bolivie 




33 Palau

9 Bosnie et Herzégovine 



34 Qatar

10 Botswana 




35 Saint Kitts et Nevis

11 Colombie 




36 Saint Vincent et Grenadines

12 Dominique 




37 Samoa Occidentales

13 Emirats Arabes Unis



38 Santa Lucia

14 Equateur 




39 Serbie

15 Fédération Russe 



40 Seychelles

16 Grenade 




41 Swaziland

17 Iles Mariannes 



42 Thaïlande

18 Iles Marshall




43 Tonga

19 Iles Salomon 




44 Trinité et Tobago

20 Indonésie 




45 Turquie

21 Kiribati 




46 Tuvalu

22 Koweït 




47 Ukraine

23 Lesotho 




48 Uruguay

24 Macédoine 




49 Vanuatu

25 Malawi 




50 Zimbabwe

2. Liste des pays dont les ressortissants doivent présenter une invitation pour obtenir leur visa :

	1
	Afghanistan
	44
	Libye

	2
	Albanie
	45
	Madagascar

	3
	Algérie
	46
	Maldives

	4
	Angola
	47
	Mali

	5
	Arménie (sans garantie bancaire)
	48
	Maroc

	6
	Azerbaïdjan (sans garantie bancaire)
	49
	Maurice

	7
	Bangladesh
	50
	Mauritanie

	8
	Benin
	51
	Mongolie (sans garantie bancaire)

	9
	Bhoutan
	52
	Mozambique

	10
	Biélorussie (sans garantie bancaire)
	53
	Myanmar

	11
	Burkina Faso
	54
	Népal

	12
	Burundi
	55
	Niger

	13
	Cambodge
	56
	Nigeria

	14
	Cameroun
	57
	Ouganda

	15
	Cap Vert
	58
	Ouzbékistan

	16
	Comores
	59
	Pakistan

	17
	Corée/PDR
	60
	Palestine

	18
	Cote d'Ivoire
	61
	Papouasie-Nouvelle-Guinée

	19
	Cuba (sans garantie bancaire)
	62
	Pérou

	20
	Djibouti
	63
	Philippines

	21
	Egypte
	64
	République Centrafricaine

	22
	Erythree
	65
	République Dominicaine

	23
	Ethiopie
	66
	République du Congo

	24
	Fidji
	67
	République Populaire de Chine

	25
	Gabon
	68
	République Populaire Démocratique du Congo (Zaïre)

	26
	Gambie
	69
	Rwanda

	27
	Géorgie (sans garantie bancaire)
	70
	Sao Tome et Principe

	28
	Ghana
	71
	Sénégal

	29
	Guinée
	72
	Sierra Leone

	30
	Guinée Bissau
	73
	Somalie

	31
	Guinée Equatoriale
	74
	Soudan

	32
	Guyane
	75
	Sri Lanka

	33
	Haïti
	76
	Surinam

	34
	Inde
	77
	Syrie

	35
	Iran
	
	

	36
	Iraq
	79
	Tadjikistan

	37
	Jordanie
	80
	Tanzanie

	38
	Kazakhstan (sans garantie bancaire)
	81
	Tchad

	39
	Kenya
	82
	Togo

	40
	Kirghizistan (sans garantie bancaire)
	83
	Tunisie

	41
	Laos
	84
	Turkménistan

	42
	Liban
	85
	Vietnam

	43
	Liberia
	86
	Yémen


Transport 

Aérien

AIR FRANCE et TAROM sont les transporteurs officiels du congrès de Bucarest.

Vous pourrez bénéficier de tarifs préférentiels en réservant directement auprès de l’une de ces deux compagnies.
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Pour bénéficier de tarifs préférentiels les congressistes doivent réserver directement leurs vols sur le site : 

www.airfrance-globalmeetings.com à l’aide du code d’identifiant suivant : XXXX
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Pour bénéficier de tarifs préférentiels non restrictifs (1) les congressistes devront contacter directement les agences de la compagnie roumaine TAROM sur présentation d’un document officiel justifiant leur participation au congrès (bulletin d’inscription, invitation…).

Un certain nombre de sièges ont été réservés par TAROM pour le congrès de l’UIA depuis les villes ci-dessous pour les 28 et 29 octobre à l’aller et les 2 et 3 novembre au retour.
Compte tenu du nombre limité de sièges et du fait que ces tarifs préférentiels(1) ne peuvent pas être garantis au-delà du 15 septembre 2008, nous vous conseillons vivement de faire vos réservations dès que possible auprès de :

TAROM PARIS : 

12, rue des Pyramides - 75001 PARIS
Tél. : + 33 (0) 1 42 65 43 66
 Fax : + 33 (0) 1 42 65 43 67

TAROM MADRID & BARCELONE : 

Calle Principe de Vergara, no 112 5/B,  28002 MADRID

Tél. : + 34 (0) 91 564 18 83
 Fax : + 34 (0) 91 564 19 01

 

TAROM  LONDRES : 

27 New Cavendish Street, LONDRES W1G9TX 

Tél. : + 44 20 72 24 36 93/935 36 00
 Fax : + 44 20 74 87 29 13

 

TAROM  ROME : 

Via Alessandro Scarlatti 5, 200198 ROME 

Tél. : + 39 06 85 30 50 45
 Fax : + 39 06 85 30 51 14

 

TAROM  BRUXELLES : 

Brussels National Apt OFF TMA-1210 adresse incompréhensible si Apt veut dire aéroport il vaudrait mieux le mettre en toutes lettres car Apt fait un appartement ! Il me semble que les No de tél et fax sont incomplets     

Tél.  : + 32 2 18 63 82
 Fax : + 32 2 19 80 46

 

TAROM  FRANCFORT : 

13 Zeil Strasse, 60313 Francfort

Tél. : + 4969295270
 Fax : + 4969292947

 

TAROM  MUNICH : 

Munich Airport 85336 , 

Terminal 1, modul C, office C5 -363 

Tél.  : + 49 89 97 59 11 40/42/43
 Fax : + 49 89 97 59 11 41

(1) Pas de séjour minimum imposé, modification sans frais, remboursement autorisé (tarif aller/retour).

Ces tarifs préférentiels peuvent vous être communiqués sur demande par Destination Plus

Vous pouvez contacter notre agence DESTINATION PLUS pour organiser votre transport aérien pour les groupes de plus de 10 personnes :

DESTINATION PLUS

58, rue Saint Lambert - 75015 Paris, France

Tél. : +33 1 56 08 37 37 - Fax: +33 1 56 08 37 38

Email : congres-uia@destinationplus.fr
Arrivée

L'aéroport international Bucarest-Otopeni se trouve à 16 km au nord de Bucarest. A votre arrivée, vous pourrez obtenir des informations sur le stand d’accueil de l’UIA (du 27 au 29 octobre 2008).

Transferts au départ de l’aéroport
L’UIA ne prévoit pas de service de transfert depuis l’aéroport. 

Il faut compter environ 40mn de transfert jusqu’au centre de Bucarest. Vous pourrez bénéficier d’un tarif préférentiel pour votre transfert jusqu’au centre de Bucarest en utilisant la compagnie « Fly taxi » agrée par l’UIA. 

Pour ce faire vous devrez régler le montant de la course au comptoir d’accueil de l’UIA, en espèces uniquement (euros, dollars ou lei). Le montant de la course est de ????
Monnaie

La monnaie nationale est le Leu (au pluriel : Lei).

Taux de change au 7/04/08 :

1 Leu = 0.27108 Euro 
1 Euro (EUR) = 3.68893 Lei (RON)

Banques/Change

Les banques sont généralement ouvertes du lundi au vendredi, de 8h à 16h, mais chaque établissement décide de ses horaires. La plupart sont fermées le week-end.

Les cartes de crédit internationales sont acceptées dans la plupart des hôtels, restaurants, magasins, agence de location de voitures, ainsi que par les autres entreprises offrant des services touristiques (Attention toutefois, la carte American Express n’est pas acceptée partout).

Des distributeurs automatiques de billets sont installés dans toute la capitale. 

Vous pourrez faire un échange de devises dans les banques, dans certains hôtels, dans les gares, à l’aéroport, dans les grands complexes commerciaux ou dans les bureaux de change (il sera  nécessaire de présenter votre passeport ou un autre document d’identité valide). Evitez de changer en dehors des endroits cités ci-dessus. Les lei ne sont pas convertibles à l’étranger ; vous devrez dès lors réclamer un reçu lorsque vous achèterez des lei pour pouvoir les  reconvertir avant votre départ.

Langue

Le roumain est la langue nationale. Dans les grandes villes, l’anglais et le français sont parlés dans les hôtels, les agences de voyages, les aéroports et les principaux lieux touristiques.

Electricité

Electricité 220V; 50 Hz. Pour les appareils électriques qui ne sont pas munis de fiches à deux doigts, un adaptateur sera nécessaireet pour les appareils provenant des Etats-Unis, il vous faudra un transformateur.

Heures d’ouverture des magasins

Dans les grandes villes, les grands magasins sont ouverts toute la semaine, week-end inclus. Les plus petits sont habituellement ouverts en semaine entre 10h00 et 20h00 et fermés le dimanche.

Numéro unique pour les appels d’urgence – 112

Tenue vestimentaire

La Roumanie jouit d’un climat continental tempéré avec des variations selon les saisons. A l’époque du congrès, le temps peut être assez changeant (température oscillant entre 10° et 17°C). Il est recommandé de porter des habits de mi-saison.

Tenue pour les différentes activités sociales :

· Cérémonie d’ouverture et cocktail de bienvenue : tenue de ville (le cocktail a lieu à l’intérieur du Parlement)

· Soirée informelle et cocktail dînatoire : tenue décontractée mais prévoir un vêtement plus chaud (la soirée informelle se déroulera en partie en extérieur)

· Soirée de gala : tenue de soirée (la soirée se déroulera en intérieur)

· Excursion générale : tenue décontractée (visites et repas en partie en extérieur)

Tourisme à Bucarest

Mélange étrange d’agitation orientale et de raffinement occidental, Bucarest vous étonnera par la simplicité avec laquelle elle allie tous les contrastes.

Depuis qu’elle est devenue la capitale de la Roumanie, en 1862, la ville n’a pas cessé de changer, devenant le centre de la vie artistique et culturelle du pays. L’architecture, qui mêle harmonieusement le style néoclassique avec le rococo et la renaissance française, mais aussi la vie littéraire et artistique du début du XXe siècle ont fait que la ville a été surnommée "Le Petit Paris".


Bucarest, ville culturelle

Comme toute véritable métropole européenne, Bucarest offre une vie culturelle intense; qu’il s’agisse des nombreux théâtres aux spectacles des plus variés, des galeries d’art accueillant des expositions de peinture, de photographie ou de sculpture, des foires de livres mais aussi des librairies accueillantes où vous pourrez vous réfugier pour quitter l’agitation de la rue et même vous faire servir un thé – tous exercent une attractivité qui, une fois ressentie, vous permettra d’appréhender  l’essence de cette métropole vraiment unique.

Histoire et culture de la Roumanie

Ancienne province romaine, la Roumanie conserve encore de nos jours l’empreinte de cette civilisation. 

Situées à la jonction de grands empires qui ont dominés l’histoire de l’Europe, les provinces roumaines ont subi successivement  les dominations byzantine, ottomane et austro-hongroise. En Transylvanie, l’on ressent les influences de la culture occidentale, notamment d’origine allemande mais aussi italienne ou française – comme en témoigne les vieilles cités médiévales de Sibiu ou Sighişoara. Au sud et à l’est des Carpates, l’influence orientale a été plus forte et l’on retrouve ses traces dans la religion, la peinture, l’architecture ainsi que dans la musique. En Bucovine, située au Nord-Est du pays, on peut admirer les célèbres monastères du XVe siècle avec leurs fresques extérieures. Ces monuments sont classés au patrimoine mondial de l’UNESCO depuis 1989.

Au fil des ans,  la culture roumaine a contribué à l’enrichissement du patrimoine culturel universel avec des valeurs marquantes dans des domaines très divers : George Enescu, musicien de génie, a créé des œuvres musicales marquées d’un évident caractère populaire, national et réaliste. Constantin Brâncuşi, artiste visionnaire, a marqué la sculpture moderne, ou bien encore Eugène IONESCU, Emil CIORAN ou Mircea ELIADE qui sont de très célèbres écrivains. La ville médiévale de Sibiu fut la capitale européenne de la culture en 2007: www.sibiu.ro.

Le Palais du Parlement

Le plus célèbre et le plus controversé des monuments de Bucarest a vu le jour entre 1984 et 1989, mobilisant 400 architectes et 20 000 ouvriers qui se sont relayés jour et nuit. Initialement baptisé « maison du peuple », il était destiné à concentrer tous les pouvoirs sur le même site, autour du dictateur qui devait en faire sa résidence. 

Le palais s'appelle désormais le palais du parlement est sert  de Chambre des députés et de Sénat.

La maison du peuple, ou palais du parlement, en chiffres :

Tout y est démesure ; d’une hauteur de 84 mètres, le palais mesure 270 mètres de long sur 240 mètres de large. Il se compose de 1 100 pièces réparties sur 12 étages, avec quatre niveaux supplémentaires en sous-sol actuellement accessibles et utilisés (quatre autres étages encore étant partiellement achevés). Les salles ont plus de 20mètres de hauteur et la plus grande a la taille d'un terrain de football. Les somptueux lustres ont été réalisés en cristal de Médias. Le plus lourd d’entre eux pèse 4 tonnes!!

On estime que le palais du parlementest le deuxième plus grand bâtiment du monde, juste derrière le Pentagone (Washington DC). 

Pré tours et post tours / Programme des accompagnants
Destination Plus vous propose deux pré tours qui vous permettront de visiter les sites et monuments incontournables de la Roumanie :

· PRE CONGRES N°1 ( «Sur la route des trésors de Roumanie : les monastères de la Bucovine»

( 3 jours / 2 nuits – Du dimanche 26 au mercredi 29 octobre 2008 (retour très tôt à Bucarest)

· PRE CONGRES N°2 ( « Des Carpates à la Transylvanie du Sud : découverte, culture & traditions roumaines»

( 3 jours / 2 nuits – Du dimanche 26 au mardi 28 octobre 2008 (retour en soirée)

Vous aurez également l’occasion de visiter Bucarest et ses environs pendant le congrès. 

Vous trouverez le détail des pré-tours et des excursions pour les accompagnants aux pages 48 à 58 du programme. Pour effectuer une réservation, vous trouverez ci-joint le formulaire de réservation de DESTINATION PLUS.

Au cas où le nombre de participants serait insuffisant à la date du 28 septembre 2008, les pré tours et excursions pour les accompagnants pourront être annulés ou reportés à une date regroupant plus de participants.

DESTINATION PLUS 

58, rue Saint Lambert

75015 Paris, France

Tél. : +33 (1) 56 08 37 37

Fax : +33 (1) 56 08 37 38

Email : congres-uia@destinationplus.fr

Site Internet : www.destinationplus-uia.com

Accréditation
L’UIA a obtenu l’homologation officielle du Conseil National des Barreaux (CNB France) et l’homologation des barreaux belges dans le cadre de la formation continue. A ce titre, 18 heures de formation sont validées pour les participants au congrès.

L’UIA est en train d’effectuer des démarches auprès d’organismes d’autres pays, veuillez la contacter pour plus d’informations.

INFORMATIONS - CONGRÈS
Lieu

Palais du Parlement (Palatul Parlamentului)

Str. Izvor, nr. 2-4 

Bucarest

Tél. : + 40-21-312 17 80

Fax : + 40-21-312 09 02

E-mail : cic@cdep.ro 

WEB: www.cdep.ro/cic/

Navettes, Accès

Un service de navettes sera mis en place pour les transferts entre le JW Marriott (hôtel du congrès) et le Palais du Parlement. En raison des conditions de circulation très difficiles dans Bucarest, les organisateurs prévoient de n’assurer qu’un transfert le matin et un le soir entre les autres hôtels du congrès et le Palais du Parlement. 

Pour les soirées, le transport aller - retour vers tous les hôtels du congrès sera assuré. 

Les horaires vous seront remis à votre arrivée et affichés dans les hôtels du congrès. 

Adresse des organisateurs

Pour vous inscrire au congrès et pour tout renseignement sur l’UIA et/ou le congrès, merci de contacter :

UNION INTERNATIONALE DES AVOCATS

25, rue du Jour

75001 Paris

France

Tél. : +33 1 44 88 55 66 – Fax : +33 1 44 88 55 77

Email: uiacentre@uianet.org
Site Internet : www.uianet.org
Pour réserver votre hôtel ainsi que pour les activités sociales optionnelles, excursions pour les accompagnants et circuits touristiques, merci de contacter :

DESTINATION PLUS 

58, rue Saint Lambert

75015 Paris, France

Tél. : +33 (1) 56 08 37 37

Fax : +33 (1) 56 08 37 38

Email: congres-uia@destinationplus.fr

Site Internet : www.destinationplus-uia.com
Assistance pendant le congrès

Si vous souhaitez obtenir des informations complémentaires, des représentants de l’UIA et de Destination Plus seront à votre disposition, à proximité du bureau d’enregistrement du congrès dans le Palais du Parlement, pour répondre à vos questions. Un comptoir accueil sera à votre disposition dans les hôtels du congrès.

Accompagnants

Aucune personne exerçant la profession d’avocat ne peut être inscrite au congrès comme accompagnant. Les accompagnants ne peuvent pas assister aux sessions scientifiques.

Pour pouvoir participer aux activités sociales, les accompagnants doivent s’inscrire et s’acquitter des frais d’inscription correspondants. Ils reçoivent un badge spécial. 

Badge
Le badge (congressiste ou accompagnant) sert de laissez-passer, veuillez l’avoir toujours sur vous.

Première participation à un congrès UIA

Pour permettre aux fidèles participants des congrès annuels ainsi qu’aux officiels de l’association de réserver un accueil particulièrement attentif à ceux (membres ou non membres de l’UIA) qui participent pour la première fois au congrès de l’UIA, la mention de leur première participation figurera sur leur badge.

Déjeuners
Les déjeuners ont été organisés de manière à ce que vous ayez amplement le temps de rencontrer amis et confrères. Ils seront servis sur place, au Palais du Parlement, sur présentation de votre coupon..
Exposition
Une exposition se tiendra pendant toute la durée du congrès. 

Liste des participants au congrès

Vous pouvez à tout moment consulter la liste et les coordonnées des participants sur le site Internet de l’UIA, dans la partie réservée au congrès de Bucarest, rubrique « mon Congrès UIA ». Vous devez cependant au préalable être inscrit au congrès. 

Rapports du congrès
Chaque congressiste ayant payé ses frais d’inscription recevra un exemplaire du Cd-rom des rapports reçus sous forme électronique à l’UIA au 31 juillet 2008. Les rapports reçus après cette date mais avant le congrès seront accessibles sur le site Internet de l’UIA www.uianet.org, dans la section « Mon Congrès UIA », pour tous les participants inscrits au congrès ayant réglé leurs frais d’inscription. Lors de la cérémonie de clôture sera décerné le prix Monique-Raynaud Contamine.

Prix Monique-Raynaud Contamine

En 1999, l'Union Internationale des Avocats a créé le Prix Monique Raynaud-Contamine en souvenir et en hommage à Me Monique Raynaud-Contamine, ancien Directeur des publications scientifiques de l'UIA et ancienne Présidente de la Commission droit bancaire, qui  fut une figure importante de l'UIA pendant de nombreuses années.

En hommage à son action et à sa personnalité, le prix Monique Raynaud-Contamine est remis  aux auteurs des deux meilleurs rapports présentés à l'occasion de chaque congrès annuel de l'UIA; l'un des deux prix est attribué à un jeune avocat; les deux lauréats reçoivent en outre un prix décerné par l'éditeur juridique Bruylant (Bruxelles). 

Interprétation 

	
	Date
	Anglais
	Espagnol
	Français
	Roumain

	Conseil de Présidence
	29 octobre
	oui
	oui
	oui
	

	Assemblée générale 
	29 octobre
	oui
	oui
	oui
	

	Cérémonie d’ouverture 
	29 octobre
	oui
	oui
	oui
	oui

	Sénat International des Barreaux
	30 octobre
	oui
	oui
	oui
	oui

	Thème principal sur la société d’information 
	30 octobre
	oui
	oui
	oui
	oui

	Thème principal sur le droit et l’eau
	31 octobre
	oui
	oui
	oui
	oui

	Thème principal sur le droit de la concurrence
	1er novembre
	oui
	oui
	oui
	oui

	Thème principal sur la profession d’avocat
	1er novembre
	oui
	oui
	oui
	oui

	Cérémonie de clôture
	1er novembre
	oui
	oui
	oui
	oui


Le tableau ci-dessus résume les réunions pour lesquelles une traduction simultanée est organisée à ce jour. A votre arrivée au congrès, veuillez consulter le programme final pour vérifier si la traduction simultanée est proposée pour d’autres réunions.

Modifications et adjonctions

Certains noms et certaines activités ne figurent pas dans ce programme faute de nous avoir été confirmés assez tôt. Nous vous invitons à consulter régulièrement le Site Internet de l’UIA www.uianet.org et plus particulièrement la partie consacrée au congrès de Bucarest qui vous permettront de prendre connaissance des modifications et adjonctions apportées au programme du congrès. Sur place, le programme final sera remis aux participants, incluant toutes les mises à jour et informations pratiques.

Pour accéder directement au site du congrès de Bucarest, connectez-vous sur la page d’accueil de l’UIA www.uianet.org et cliquez sur l’icône du congrès de Bucarest situé en bas à gauche.

LES COMITÉS

COMITÉ D’ORGANISATION DU 52ème CONGRÈS 

Officiels de l’UIA

	Héctor DÍAZ-BASTIEN (Espagne)
	Président de l’UIA

	Mihai TANASESCU
	Président du Congrès

	Guy ARENDT
	Secrétaire Général 

	Mary-Daphné FISHELSON
	Secrétaire Générale adjointe

	Jean-Jacques UETTWILLER
	Directeur Financier 

	Nicole VAN CROMBRUGGHE
	Directrice des Travaux - Thèmes principaux Congrès

	Stephen DREYFUSS
	Directeur des Travaux – Commissions (Droit des Affaires) 

	Geoffrey RICHARDS
	Directeur des Travaux – Commissions (Pratique Générale et Droits de l’Homme) 

	Michael BRAUCH
	Coordinateur Congrès

	Guilène VALETTE
	Responsable Evénements – UIA

	COMITÉ LOCAL

	Arin AVRAMESCU
	Président du Comité d’Organisation 

	Elena BUSTEA
	Présidente du Comité National de l’UIA pour la Roumanie

Protocole et VIP

	Ana DICULESCU-SOVA 
	Promotion du congrès

	Mihai FERARIU
	Relations diplomatiques

	Olivia IORDANESCU

Alina STOICA
	Relations Presse

	Roxana BOROS-TOTI
	Relations avec les prestataires 

	Ion DRAGNE
	Responsable des relations avec les intervenants locaux

	Sonia FLOREA
	Assistante pour les relations avec les intervenants locaux

	Florin PETROSEL
	Relations avec les sponsors

	Silvia PETROSEL
	Activités sociales

	Gheorghe DRAGOMIR
	Mesures de sécurité, transferts

	Camelia IORDANESCU
	Assistance médicale

	Alexandru HERBAY 
	Relations avec les avocats roumains


LES COMITÉS

COMITÉ DE DIRECTION DE L’UIA

	Héctor DÍAZ-BASTIEN (Espagne)

	Président de l’UIA

	Paulo LINS E SILVA (Brésil)
	Président Sortant

	Bernd REINMÜLLER (Allemagne)
	Président Désigné

	Corrado DE MARTINI (Italie)
	Premier Vice-Président

	Mihai TANASESCU (Roumanie)
	Président du Congrès 2008 et Directeur du Développement

	Pascal MAURER (Suisse)
	Directeur des Droits de l’Homme et de la Défense

	Nicole VAN CROMBRUGGHE (Belgique)
	Directrice des Travaux - Thèmes Principaux Congrès

	Geoffrey RICHARDS (Royaume-Uni)
	Directeur des Travaux - Commissions

Département Pratique Générale et Droits de l’Homme

	Stephen DREYFUSS (Etats-Unis)
	Directeur des Travaux - Commissions

Département Droit des Affaires

	Rafael TRUAN BLANCO (Espagne)
	Directeur des Travaux - Publications

	Carlo MASTELLONE (Italie)
	Directeur des Travaux - Séminaires

	
	

	Jean-Jacques UETTWILLER (France)
	Directeur Financier

	Guy ARENDT (Luxembourg)
	Secrétaire Général

	Mary-Daphné FISHELSON (France)
	Secrétaire Générale adjointe

	Ulrich HIRT (Suisse)
	Coordinateur des Secrétaires Régionaux et Vice-Présidents Nationaux

	Michael BRAUCH (Allemagne)
	Coordinateur Congrès

	Verena MOLL (France)
	Directrice Relations Presse

	Andras SZECSKAY (Hongrie)
	Directeur des Travaux – Indépendance de la Profession

	Bernard GRELON (France)
	Rédacteur en Chef – Juriste International

	James MOORE (Etats-Unis)
	Directeur-Membres Collectifs

	

	Directeurs Adjoints

	Stéphane BONIFASSI (France)

Román ORIA FERNANDEZ DE MUNIAIN (Espagne)
	Directeurs Adjoints Droits de l’Homme et de la Défense

	Marcus SCHRIEFERS (Allemagne)
	Directeur Adjoint - Commissions

	Lucy WINSKELL (Royaume-Uni)
	Directeur Adjoint des Travaux - Publications Scientifiques

	Isabel CANALS-FROSCH (Autriche)

Jorge MARTI MORENO (Espagne)
	Directeurs Adjoints des Travaux - Séminaires

	Patricia LOPEZ AUFRANC (Argentine), Louis F. BURKE (Etats-Unis), A. K. GANGULI (Inde), Driss CHATER (Maroc) et Issouf BAADHIO (Burkina Faso)
	Directeurs Adjoints du Développement dans les zones Amérique du Nord, Amérique du Sud, Asie, Afrique du Nord et Afrique

	Martin SCHIMKE (Allemagne)

Pierre VIVIANI (France)
	Directeur Adjoint du Développement – Responsable des membres collectifs

	Secrétaires Généraux Adjoints

	Jutta BERTRAM-NOTHNAGEL (Etats-Unis)
	Relations avec les Organisations Internationales


Est-ce que Mary-Daphné ne devrait pas être mentionnée avec Jutta dans les sercétaires généraux adjoints plutôt qu’ après Carlo ?
CENTRE ADMINISTRATIF DE L’UIA

	Marie-Pierre RICHARD
	Directeur Administratif

	Guilène VALETTE
	Responsable Evénements

	Joyce GIELEN
	Coordinatrice Evénements

	Félix MARQUES
	Comptabilité et Gestion des Cotisations 

	Julie GOFFIN
	Coordinatrice Droits de l’Homme et de la Défense

	Marie-Pierre LIENARD
	Poste Assistante Communication et site Web

	Romina Valeria BLANCH
	Assistante Développement et Relations Adhérents 

	Anne-Marie VILLAIN
	Assistante de Direction

	Sabine DAVID
	Assistante événements 

	Noelia ALONSO MORAN
	Secrétaire Evénements 


L’UNION INTERNATIONALE DES AVOCATS 
HISTORIQUE 

L’Union Internationale des Avocats (UIA) a été créée en 1927 par un groupe d’avocats européens francophones convaincus de la nécessité pour les avocats d’établir des contacts internationaux. Aujourd’hui, c’est une association ouverte à tous les avocats du monde, généralistes ou spécialistes, qui regroupe plus de 200 barreaux, fédérations et associations (représentant près de deux millions d’avocats) ainsi que plusieurs milliers de membres individuels répartis dans plus de 110 pays. Les langues officielles de l'UIA sont le français, l’anglais, l’espagnol, l’allemand, l’italien, l’arabe et le portugais. Ses langues de travail sont le français, l’anglais et l’espagnol. L’UIA est la seule grande organisation internationale d’avocats multilingue et multiculturelle.

OBJECTIFS

Défendre la profession.

Promouvoir les principes essentiels de la profession.

Participer au développement de la science juridique, à l’échelle internationale.

Contribuer à l’établissement d’un ordre juridique international basé sur le principe de justice entre les nations, par le droit et pour la paix.

Collaborer, en tant qu’organisation non-gouvernementale (ONG), aux activités d’autres organisations nationales ou internationales.

Etablir, sur le plan international, des relations et des échanges entre les barreaux, les associations d’avocats ou de juristes et leurs membres. 

Proposer un service de formation continue des Avocats par le biais de ses séminaires et congrès.

MEMBRES

L’UIA est composée de quatre catégories de membres :

1. Membres Individuels : les avocats exerçant la profession à titre principal

2. Membres Collectifs : les barreaux, associations et fédérations d’avocats

3. Membres Individuels Associés : autres professionnels du droit

4. Membres Collectifs Associés : associations d’autres professionnels du droit

STRUCTURE ET STATUT

Les organes dirigeants de l’UIA sont l’Assemblée Générale, le Conseil de Présidence et le Comité de Direction.

Depuis 1971, l'UIA bénéficie, en qualité d'organisation non gouvernementale (ONG), d'un statut consultatif spécial auprès des Nations Unies et du Conseil de l'Europe. Elle est représentée aux principaux sièges des Nations Unies (New York, Genève et Vienne).

L’UIA siège également au sein des Conseils Consultatifs du Tribunal Pénal International pour l’ex-Yougoslavie et du Tribunal Pénal International pour le Rwanda. 

L’UIA a aussi suivi les travaux de la commission préparatoire pour la Cour Pénale Internationale depuis sa constitution. Elle assiste aujourd’hui aux sessions de l’Assemblée des Etats Parties au Statut de la Cour. L’UIA est membre du Conseil exécutif du Barreau Pénal International.

ACTIVITES

Interventions

L’UIA intervient fréquemment dans le monde entier en faveur des avocats emprisonnés ou persécutés du fait de l’exercice de leur profession.

Commissions et groupes de travail

L’UIA dispose de plus de 40 commissions et groupes de travail, répartis en deux départements : Pratique générale et Droits de l’Homme d’une part, et Droit des Affaires d’autre part. Chaque commission ou groupe de travail est spécialisé dans un domaine particulier du droit et étudie dans les différents systèmes juridiques et les droits nationaux, le droit comparé et le droit international.

Congrès et séminaires

Chaque année, l’UIA organise, dans différents pays, son congrès ainsi que de nombreux séminaires.

Ces manifestations permettent aux participants d’examiner et de discuter de sujets d’actualité, de s’informer sur les dernières évolutions du droit, d’acquérir des connaissances générales ou spécifiques et de discuter de nombreux aspects de la pratique professionnelle.

Outre leur aspect pédagogique, ces réunions permettent aux participants venant d’horizons très différents d’échanger contacts et expériences et de se constituer un réseau de relations, tant professionnelles que personnelles.

Résolutions et chartes

L’UIA a adopté des résolutions d’ordre général, comme la Charte Internationale des Droits de la Défense (Québec 1987), la Charte Internationale de l’Accès à la Justice pour Tous (Morelia 1991), la Charte de Défense des Droits des Minorités (San Francisco 1993), la Charte sur l’Avocat, la Paix et le Développement (Marrakech 1994), la Charte sur le Droit des Enfants (New Delhi 1999), la Résolution relative à l’Abolition de la Peine de Mort (Lisbonne 2003) et la Charte sur le Droit à la Santé (Fès 2005), ainsi que des résolutions traitant de l’exercice de la profession, telles que la Résolution sur les Pratiques Multidisciplinaires (New Delhi 1999), la Résolution relative au Secret Professionnel dans l'Union Européenne et à la Directive sur le Blanchiment d’Argent (Porto 2000), la Charte sur l'exercice de la Profession d'Avocat au 21ème siècle (Turin 2001) et la Résolution sur les Principes pour les Avocats établissant un cabinet en dehors de leur pays (Sydney 2002).

SON RESEAU DE COMMUNICATION

Annuaire

Site Internet : www.uianet.org
Newsletter

Autres publications (le Juriste International, les CD Roms des rapports scientifiques, etc.)

Pour plus d’informations, connectez-vous au site de l’UIA www.uianet.org 

INSCRIPTION AU CONGRÈS
VEUILLEZ COMPLETER UN FORMULAIRE D’INSCRIPTION PAR CONGRESSISTE

Votre inscription ne pourra être confirmée qu’après réception du paiement intégral des frais d’inscription.

	Catégories
	Tarifs pour inscription avant le 31 juillet 2008 
	Tarifs pour inscription à partir du 1er août 2008

	INSCRIPTION INDIVIDUELLE CONGRESSISTE

	· MEMBRE UIA

	Membres
	1200 euros
	1450 euros

	Membres – jeunes avocats (< 35 ans)
	750 euros
	900 euros

	Membres – pays émergents (selon liste UIA)*
	600 euros
	720 euros

	Membres - jeunes avocats (< 35 ans) pays émergents (selon liste UIA)*
	450 euros
	550 euros

	

	· CONGRESSISTES ROUMAINS ET DE LA BCBA (BLACK SEA COUNTRIES BAR ASSOCIATION): Albanie, Azerbaïdjan, Bulgarie, Géorgie, Macédoine, Moldavie, Roumanie, Serbie  et Turquie : 600 euros

	

	· NON MEMBRE

	Non Membres
	1500 euros
	1800 euros

	Non Membres – jeunes avocats (< 35 ans)
	950 euros
	1150 euros

	Non Membres – pays émergents (selon liste UIA)*
	720 euros
	860 euros

	Non Membres - jeunes avocats (< 35 ans) pays émergents (selon liste UIA)*
	550 euros
	660 euros

	

	Inscription journalière : 500 euros

	

	INSCRIPTION ACCOMPAGNANT

	Accompagnant - adulte
	400 euros

	Jeune accompagnant  (de 8 à 18 ans) 
	200 euros


(*)
La liste est disponible sur le site Internet de l’UIA : www.uianet.org 

Comment s’inscrire ?

1. Inscriptions en ligne : dans la partie congrès de Bucarest du site de l’UIA : www.uianet.org 
2. Inscriptions papier : merci de compléter le formulaire d’inscription ci-joint en écrivant vos nom et prénom en majuscules. Merci de renvoyer ce formulaire dûment complété et signé, par courrier ou par fax, à :  

UNION INTERNATIONALE DES AVOCATS

25, rue du Jour

75001 Paris

FRANCE

Tél. : +33 1 44 88 55 66

Fax : +33 1 44 88 55 77

Email : uiacentre@uianet.org 

Frais d’inscription

Les frais d’inscription doivent être réglés à l’UIA, exclusivement en Euros.

Chaque demande d’inscription reçue avec paiement intégral des frais d’inscription fera l’objet d’une confirmation e-mail de l’UIA. Si vous ne recevez pas nos e-mails, veuillez nous contacter pour le suivi de votre inscription.

Les frais d’inscription englobent : 

	La cérémonie d’ouverture et le cocktail de bienvenue au Palais du Parlement, le 29 octobre 2008

	La soirée informelle et le cocktail dînatoire au Club La Cortina, le 30 octobre 2008

	La cérémonie de clôture au Palais du Parlement, le 1er novembre 2008

	Les réunions de travail (thèmes principaux, commissions et groupes de travail), sauf pour les accompagnants.

Les déjeuners et pause-cafés, les 30 et 31 octobre ainsi que le 1er novembre 2008

	Les transferts aller-retour pour les activités sociales

	La mallette du congrès (pour les congressistes uniquement)

	Le Cd-rom des rapports (pour les congressistes uniquement)

	L’accès à l’exposition


Tous les participants sont priés de mentionner dans le formulaire d’inscription  les activités auxquelles ils souhaitent prendre part, qu’elles soient incluses ou non dans les frais d’inscription au congrès. 

Pour les activités qui ne sont pas incluses dans les frais d’inscription, aucune inscription ne sera prise en compte tant que le paiement intégral n’aura pas été reçu.

Calendrier et horaires du congrès

	Horaire
	Evénement
	Lieu

	mardi 28 octobre 2008

	09:00-17:00
	Réunion du Comité de Direction de l’UIA sous la présidence de Héctor DÍAZ-BASTIEN et de Bernd REINMÜLLER (sur convocation)
	Hôtel Marriott

	12:30-14:00
	Déjeuner du Comité de Direction de l’UIA (sur convocation)
	Hôtel Marriott

	mercredi 29 octobre 2008

	08:30-17:00
	Enregistrement des participants
	Palais du Parlement

	09:00-12:30
	Réunion du Conseil de Présidence de l’UIA (sur convocation)
	Palais du Parlement

	12:30-14:00
	Déjeuner du Conseil de Présidence de l’UIA (sur convocation)
	Hôtel Marriott

	14:00-16:00
	Assemblée Générale de l’UIA
	Palais du Parlement

	18:00-19:30
	Cérémonie d’ouverture du congrès 
	Palais du Parlement

	19:30-21:00
	Réception de bienvenue
	Palais du Parlement

	jeudi 30 octobre 2008

	08:30-17:30
	Enregistrement des participants
	Palais du Parlement

	09:00-12:30
	Thème Principal : La société de l’information : questions et défis

Sénat International
	Palais du Parlement

	12:30-14:00
	Déjeuner
	Palais du Parlement

	14:00-17:30
	Thème Principal (suite) : La société de l’information : questions et défis
	Palais du Parlement

	17:45-18:45
	Réunion des Vices-Présidents Nationaux
	Palais du Parlement

	20:00-22:00
	Soirée informelle et cocktail dînatoire
	Club La Cortina

	vendredi 31 octobre 2008

	08:30-17:30
	Enregistrement des participants
	Palais du Parlement

	09:00-12:30
	Thème Principal : Eau et Droit

Séances de travail des commissions et groupes de travail
	Palais du Parlement

	12:30-14:00
	Déjeuner
	Palais du Parlement

	14:00-17:30
	Thème Principal (suite) : Eau et Droit

Séances de travail des commissions et groupes de travail
	Palais du Parlement

	Soirée
	Libre
	

	samedi 1er novembre 2008

	08:30-17:30
	Enregistrement des participants
	Palais du Parlement

	09:00-12:30
	Thème Principal : La profession d’avocats : un « business » comme un autre ?
Thème Principal : Droit de la concurrence en pratique : comparaison entre différents modèles

Séances de travail des commissions et groupes de travail
	Palais du Parlement

	12:30-14:00
	Déjeuner
	Palais du Parlement

	14:00-17:30
	Thème Principal (suite) : La profession d’avocat : un « business » comme un autre ?

Thème Principal (suite) : Droit de la concurrence en pratique : comparaison entre différents modèles

Séances de travail des commissions et groupes de travail
	Palais du Parlement

	18:00-19:00
	Cérémonie de clôture 
	Palais du Parlement

	20:30
	Dîner de gala
	Palais Royal

	dimanche 2 novembre 2008

	Excursion générale – Excursion générale dans Bucarest, traditions et coutumes


Réunions annexes :

La plupart des commissions et comités nationaux  réuniront leurs membres lors du congrès de Bucarest (les dates et horaires seront indiqués dans le programme final). 

Le forum des firmes se réunira pour sa troisième édition le vendredi 31 octobre.

Suite aux récents accords de partenariat intervenus avec la section internationale de l’American Bar Association (ABA SIL), une session spéciale sera consacrée à la présentation de cette section et de ses activités le samedi 1er novembre.

JEUDI 30 OCTOBRE 2008

Thème principal 1

La société de l’information : questions et défis

Présentation

La société de l’information est une source féconde de nouveautés et d’innovations technologiques. Très souvent, ces technologies sont diffusées sans que soient révélées leurs pleines fonctions et conséquences, ou qu’en soit donnée une explication adéquate. Ceci pose de sérieuses questions en matière de droits et de libertés du citoyen. Nous nous proposons d’examiner les diverses problématiques en présence.
9h00-12h30/14h00-17h30 – Palais du Parlement 

Président : Gianluca POJAGHI (Studio Legale Pojaghi) Milan, Italie

Coordinateur du thème : César IGLESIAS (Díaz-Bastien & Truan Abogados) Madrid, Espagne
Matinée

	SOUS-THÈMES
	INTERVENANTS



	INTRODUCTION
	

	1. Table ronde 1 : brevets et droits d’auteur contre domaine public.
	

	
	Denis CROZE (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle) Genève, Suisse

	
	Catharina MARACKE (Creative Commons Europa) Berlin, Allemagne

	
	Mahmoud Annis BETTAIEB,Nabeaul, Tunisie

	
	César IGLESIAS (Díaz-Bastien & Truan, Abogados) Madrid, Espagne

	Pause : 10h30 à 11h00
	

	2. Table ronde 2 : Réglementation des nouvelles technologies : la recherche d’un équilibre entre innovation et sécurité.
	

	
	Shigeki TAKAHASHI (Hamani-Takahashi) Tokyo, Japon

	
	Malcolm BAIN (LegisTICs) Barcelone, Espagne

	
	Christoph PETSCH (Petsch Frosch Klein Arturo Rechtsanwälte) Vienne, Autriche

	
	Mete TEVETOGLU, Istanbul, Turquie

	3. Conclusions de la séance du matin
	Professeur Viorel ROS (Association roumaine pour la protection des droits de propriété intellectuelle et industrielle) Bucarest, Roumanie


DÉJEUNER 12h30 à 14h00

APRÈS-MIDI

Président de la séance de l’après-midi : Alain BENSOUSSAN (Alain Bensoussan Avocats) Président de la Commission Protection des Données Personnelles et Droits de l’Homme, Paris, France
	INTRODUCTION 
	INTERVENANTS



	4. Conférence 1 : L’intelligence environnementale (AmI) : enjeux de la réglementation dans une économie mondialisée.
	Mª Teresa ARRENDONDO (Universidad Politécnica de Madrid) Madrid, Espagne

	Pause : 15h30 à 16h00
	

	5. Table ronde 3 : Respect de la vie privée sur Internet et au-delà : aspects éthiques et juridiques.
	Artemí RALLO (Agencia Española de Datos de Carácter Personal) Madrid, Espagne


	
	

	
	Harish V SHANKAR, New Delhi, Inde

	
	Javier DEL ARCO (Fondation Vodafone Espagne) Madrid, Espagne

	
	Benoît VAN ASBROECK (Bird & Bird) Bruxelles, Belgique

	6. Conclusions de la séance de l’après-midi
	Julen HERNÁNDEZ (Delegación del Consejo General de la Abogacía Española) Bruxelles, Belgique


Jeudi 30 octobre 2008 – 9:00 – 12:30 –  Palais du Parlement

Réunion du Sénat International des Barreaux en attente texte
Président:
Steven A. HAMMOND (Hughes Hubbard & Reed LLP) Président d’Honneur de l’UIA, New York, Etats-Unis
President de séance


Intervenants :
Présidents de Barreaux 

Dans la continuité des discussions de l’UIA sur les Grands Défis de la Profession, cette deuxième réunion du Sénat International des Barreaux de l’année 2008, abordera les problèmes actuels pertinents auxquels est confrontée la Profession de par le monde :

· Comment protéger le secret professionnel contre les tentatives croissantes des gouvernements de contraindre les avocats à révéler les conversations confidentielles avec leurs clients.

· Comment mieux protéger et assurer l’indépendance des barreaux.

· Comment mieux protéger et assurer l’indépendance du pouvoir judiciaire.

· Comment fournir des services juridiques pro bono à ceux qui en ont besoin et n’ont pas les moyens d’engager un avocat.

· Dans quelle mesure les codes déontologiques auxquels sont soumis les avocats du monde entier doivent-ils être harmonisés ?

La réunion du Sénat International des Barreaux à Bucarest permettra aux Présidents de Barreaux de poursuivre les discussions qui se sont tenues avec les représentants de la Banque Mondiale, du Programme des Nations Unies pour le Développement (UNDP) et de la Commission pour la démarginalisation des pauvres par le droit, lors de la réunion du Sénat International à Lisbonne de juin 2008.
Jeudi 30 octobre 2008 – 09:00-12:30 – Palais du Parlement

Session conjointe Droit Bancaire et Droit des Sociétés

Présidente de la commission droit bancaire :

Judit BUDAI (Szecskay Law Firm - Moquet Borde & Associés) Budapest, Hongrie


Présidente de la commission droit des sociétés :

Patricia LOPEZ AUFRANC (Marval, O'farrel & Mairal) Buenos Aires, Argentine

Dangers, pièges et problèmes de financement pour les grands groupes:  le point de vue des filiales et des banquiers

En raison des principes de base de l'intégrité du capital, de la protection des intérêts des créanciers et des actionnaires/propriétaires dissidents ou non intéressés, la plupart des juridictions appliquent des limites ou des interdictions à la capacité des filiales à garantir les emprunts de leur société mère ou à lui fournir toute autre aide financière si ces transactions ne sont pas favorables aux intérêts de la filiale en question et/ou mettent péril la solvabilité ou les liquidités de la filiale.

Le panel de cette séance examinera les questions qui se posent généralement lorsqu'une filiale soutient plusieurs emprunts (exploitation courante, développement, etc.) de sa société mère, afin d'évaluer si celle-ci, la filiale et leurs dirigeants peuvent être tenus pour responsables du non-respect de leur devoir de prudence, si le nantissement est exercé et/ou si les contrats de nantissement peuvent être déclarés non valables ou non applicables par rapport à l'objectif et à l'utilisation de l'emprunt de la société mère.

INTERVENANTS :

Jean BRUCHER (Brucher & Associés) Luxembourg, Luxembourg
Judit BUDAI (Szecskay Law Firm - Moquet Borde & Associés) Budapest, Hongrie
Alessandro COLAVOLPE (Studio Legale Tributario) Rome, Italie
Nikolai GOUGINSKI (Djingov, Gouginski, Kyutchukov & Velichkov) Sofia, Bulgarie

Olivia IORDANESCU (SCA Cristian Iordanescu & Associates) Bucarest, Roumanie

Christoph R. RAMSTEIN (Pestalozzi Lachenal Patry) Zurich, Suisse

Ricardo SOARES DOMINGOS (Noronha Advogados) Lisbonne, Portugal

Diana TEODORESCU (Cabinet d’Avocat Arin Avramescu) Bucarest, Roumanie

Droit du Travail (attention prog 1 journée)
Président :

Mark WATSON (Fox Williams) Londres, Royaume-Uni

1. La protection de votre entreprise - Les accords restrictifs et la profession d’avocat 
2. La dénonciation d'irrégularités - Mécanismes de protection et problèmes pour les employeurs.

1. Examen de l'utilisation d'accords restrictifs par les cabinets d'avocats, notamment envers les associés et d'autres intervenants.

2. Etude des protections juridiques pour les dénonciateurs et des obligations des employeurs dans les situations de dénonciation d'irrégularités.

INTERVENANTS :

Sonia CORTES (Cuatrecasas) Barcelone, Espagne

Claudio GOMARA DE OLIVEIRA (Gomara De Oliveira Adv.) San Paulo, Brésil
Matelda LO FIEGO (Studio Legale Lo Fiego) Milan, Italie
Michael MEYENBURG (Sladek & Meyenburg) Vienne, Autriche

Acácio Pita NEGRÃO (Sociedade de Advogados, RL) Lisbonne, Portugal

Laurent RIBADEAU (Granrut Avocats) Paris, France
Federico TORZO (Studio Legale Macchi di Cellere Gangemi) Milan, Italie

Droit de l'Art

Président :

Andrea PIZZI (Studio Legale Avv. Andrea Pizzi) Bologne, Italie


Droit applicable aux Musées

Responsabilité légale, structure, relations avec les artistes et les exposants, acquisition d'objets d'art, déontologie, recherche de fonds,  marketing et activités commerciales.

Les musées sont-ils prêts pour faire face aux problèmes juridiquesdu 21ème siècle ?

INTERVENANTS :

Irene BIGLINO (Grande Stevens) Turin, Italie
Alessandro TALARICO (Studio Legale Talarico) Turin, Italie
Droit International Privé

Président :

Sebastiaan MOOLENAAR (AKD Prinsen Van Wijmen Advocaten) Rotterdam, Pays-Bas

La responsabilité des mandataires sociaux dans un marché international. Est-elle personnelle ?

Etude de diverses problématiques autour de la responsabilité des dirigeants d’entreprises multinationales. À partir d’une étude de cas pertinente, nous comparerons et distinguerons les différents régimes à travers le monde. Où et comment doit-on entamer des poursuites contre les responsables d’une entreprise multinationale ? Comment gérer au mieux ce type de démarches étant donné les récentes réformes relatives à l’insolvabilité ? Les participants auront l’opportunité de comparer les thèses d’experts spécialisés dans divers domaines du droit, issus de juridictions du monde entier, et d’en débattre de manière interactive.

INTERVENANTS :

Ángel María BALLESTEROS BARROS (Ballesteros Estudios Juristicos Internacional) Séville, Espagne
Ian HUSKISSON (Reed Smith Richards Butler) Londres, Royaume-Uni
Simona Melania MATTA (Studio Legale Macchi di Cellere Gangemi) Paris, France
Sebastiaan MOOLENAAR (AKD Prinsen Van Wijmen Advocaten) Rotterdam, Pays-Bas

Carlo PAVESIO (Pavesio e Associati) Turin, Italie
James ROSENER (Pepper Hamilton ) New York, Etats-Unis
Miguel TORRES BLANQUEZ (Iuris Valls Abogados) Barcelone, Espagne
Droit Administratif 

Président :

Laurent DERUY (Gide Loyrette & Nouel) Paris, France

Développement des class action sur le contentieux administratif.

INTERVENANTS : à confirmer
Organisation Internationale du patrimoine

Président :

Jean-Marc Tirard (Tirard, Naudin) Paris, France

Les alternatives successorales.

Les travaux seront consacrés à l’étude des principales méthodes utilisées dans les pays représentés pour transférer des actifs hors succession dans un environnement domestique et international aux fins d’éviter le formalisme des dévolutions testamentaires dans les pays de common law et/ou d’éviter les contraintes de la réserve héréditaire et/ou les droits de succession dans les pays de droit civil (assurance-vie, communauté universelle, pacte tontinier, fondations familiales, comptes joints, trusts…)

INTERVENANTS : 

Erich BAIER (Bilanz-Data) Vienne, Autriche

Luiz Dilermando DE CASTELLO CRUZ, Rio de Janeiro, Brésil

Jennifer R.D’AMATO (Reinhart Boerner Van Deuren) Milwaukee, Etats-Unis

Véronique DE MEESTER (De Meester Avocats à la Cour) Luxembourg, Luxembourg

Barbara HAUSER (Stanford Group) Zürich, Suisse

Maryse NAUDIN (Tirard, Naudin) Paris, France

Simone NUDELHOC (Liedekerke Wolters Waelbroeck Kirkpatrick) Bruxelles, Belgique 

Francisco VEGA SALA, Barcelone, Espagne

Frédéric VUILLEUMIER (Oberson & Associés) Genève, Suisse

David WAY (Fladgate Fielder) Londres, Royaume-Uni

Droit Pénal

Président : (attention : session d’une journée)
Maxime DELHOMME (Delhomme-Bregou et Associés) Paris, France

Session du matin :

Responsabilité des dirigeants d'entreprises, la voie civile ou la voie pénale ?

 

Dirigeants qui confondent le patrimoine de la société qu'ils dirigent avec leur patrimoine propre, montages financiers appauvrissant la société et ses actionnaires, faillites frauduleuses, un nouveau scandale chasse l'autre. Quelles réponses donnent les différents pays à ces questions ? La pénalisation des dirigeants d'entreprises est elle trop ou pas assez forte ? La voie civile est-elle préférable ? Ces différentes questions seront abordées à partir d'un cas pratique pour apprécier la diversité des approches et leurs avantages et inconvénients.

 


INTERVENANTS :

Stéphane BONIFASSI (Lebray & Associés) Paris, France

Maxime DELHOMME (Delhomme-Bregou et Associés) Paris, France
Stephen DREYFUSS (Hellring Lindeman Goldstein & Siegal LLP) Newark, New Jersey, Etats-Unis

Judge Judith GIBSON (District Court of New South Wales) Sydney, Australie
André LUTGEN (Lutgen & Mc Gaw) Luxembourg, Luxembourg
Peter MULLER, Stuttgart, Allemagne
Marino VIOLA (Studio Legale Viola-Zanari) Turin, Italie
Michel VALTICOS (Keppeler & Associés) Genève, Suisse


Jeudi 30 octobre 2008 – 14:00 – 17:30 – Palais du Parlement

Session conjointe Droit et Pratique du Contentieux et Fusions & Acquisitions
Président de la commission Fusions & Acquisitions :

James GRENNAN (A & L Goodbody) Dublin, Irlande

Co-Présidents de la commission Droit et Pratique du Contentieux :

Louis F. BURKE (Louis F. Burke PC) New York, Etats-Unis

Mark C. HILGARD (Mayer, Brown LLP) Francfort, Allemagne

Opérations de fusion et d'acquisition : la perspective du contentieux

Réunion conjointe des commissions Droit et pratique du contentieux et Fusions et acquisitions afin d'analyser les problèmes susceptibles de se poser dans les opérations de fusion et d'acquisition, les co-entreprises et les accords entre actionnaires, et de discuter de la façon d'éviter les pièges habituels, d'aspects connexes liés aux transactions transfrontalières et d'orientations sur une rédaction claire.

INTERVENANTS de la commission Droit et Pratique du Contentieux :

Gérard BREEN (Dibbs Barker Gosling Lawyers) Sydney, Australie

Daniele DE BENEDETTI (Studio Legale Associato Benessia Maccagno) Turin, Italie
Emmanuel HAYAUX DU TILLY (Popineau, Hayaux du Tilly) Paris, France



INTERVENANTS de la commission Fusions & Acquisitions :

Judit BUDAI (Szecskay Law Firm - Moquet Borde & Associés) Budapest, Hongrie

James GRENNAN (A & L Goodbody) Dublin, Irlande

Stephan KÖNIG (Linklaters Oppenhoff & Rädler) Cologne, Allemagne
Marc FYON (Stibbe) Bruxelles, Belgique
Pierre Menno DE GIRARD (Dubarry Le Douarin Veil) Paris, France
Patricia LOPEZ AUFRANC (Marval, O'farrel & Mairal) Buenos Aires, Argentine
Christian DORDA (Dorda Brugger Jordis Rechtsanwälte GmbH) Vienne, Autriche

Nouveaux orateurs à rajouter
Droit du Travail (suite)

Président :

Mark WATSON (Fox Williams) Londres, Royaume-Uni

1. La protection de votre entreprise - Les accords restrictifs et la profession d’avocat. (voir ma remarque page précédente)
2. La dénonciation d'irrégularités - Mécanismes de protection et problèmes pour les employeurs.

1. Examen de l'utilisation d'accords restrictifs par les cabinets d'avocats, notamment envers les associés et d'autres intervenants.

2. Etude des protections juridiques pour les dénonciateurs et des obligations des employeurs dans les situations de dénonciation d'irrégularités.

INTERVENANTS :

Sonia CORTES (Cuatrecasas) Barcelone, Espagne

Claudio GOMARA DE OLIVEIRA (Gomara De Oliveira Adv.) San Paulo, Brésil
Matelda LO FIEGO (Studio Legale Lo Fiego) Milan, Italie
Michael MEYENBURG (Sladek & Meyenburg) Vienne, Autriche

Acácio Pita NEGRÃO (Sociedade de Advogados, RL) Lisbonne, Portugal

Laurent RIBADEAU (Granrut Avocats) Paris, France
Federico TORZO (Studio Legale Macchi di Cellere Gangemi) Milan, Italie

Avenir de l’Avocat 

Président :

Luis Miguel NOVAIS (Novais) Porto, Portugal 

Coordinatrice : Huguette ANDRE-CORET, Soisy sur Seine, France

La profession d'avocat : un business comme un autre ?

Dans la plupart des pays civilisés, la pratique du droit a historiquement été considérée

comme une “profession” plutôt qu’un « business » et l’indépendance de la profession

d'avocat vis-à-vis des autorités étatiques a été perçue comme fondamentale aux intérêts

non seulement des clients, mais également de la société en tant que telle.

L’avenir de la profession d'avocat en Europe sera, jusqu’à un certain point, façonné par les

expériences, les attentes et les aspirations des nouveaux États membres de l’Union

Européenne ainsi que par l’attitude qu’adoptera la profession d'avocat dans son ensemble à

l’égard des pressions politiques et commerciales exercées de par le monde. Le débat ne se

limite donc pas à l’Europe. Il nous concerne tous.

Le but de cette session est de proposer des conclusions intéressantes qui seront présentées pendant le thème principal.

INTERVENANTS :
Droit des Transports

Président :

Jean Léopold RENARD (SCP Renard et Associés) Marseille, France
1.Jean-Léopold RENARD - Président de la Commission droit des transports air - terre - mer
allocution de bienvenue et présentation des orateurs
 

2. Monsieur le Professeur Gheorghe PIPEREA
introduction au droit roumain des transports air - terre - mer
 

3. Carel VAN LYNDEN
taxe de tonnage
 

4. Amance PERROT
Les ports de plaisance en droit français
 

5. Lucio COLANTUONI
Les ports de plaisance en droit italien
 

6. Marcus SCHRIEFERS
les contrats intermodaux (intermodal contracts
Le Monde des Affaires et les Droits de l'Homme

Présidente :

Michela COCCHI (Studio Legale Avv. Michela Cocchi) Bologne, Italie

La production industrielle, entre les biens de luxe et les produits de masse, affaires et droits humains  – Le rôle des avocats dans l'affirmation de l'état de droit et des bonnes pratiques

INTERVENANTS :

M. Hakan CINAR (Çinar And Çinar Law Office) Ankara, Turquie

Shpend DEVAJA, Skopje, Macédonie

Julie GOFFIN (Chibane-Soetaert-Goffin) Coordinatrice Droits de l’Homme et de la Défense de l’UIA, Bruxelles, Belgique
Joan S. JOHNSEN, (JSJ Mediate) Newton, Etats-Unis

Alessandro TALARICO (Studio Legale Talarico) Turin, Italie
Ellen YOST (Fragomen, Del Rey, Bernsen & Loewy) New York, Etats-Unis
Droit de la Concurrence

Président :

Benoît MERKT (Lenz & Staehelin) Genève, Suisse


Droit de la concurrence en Roumanie: exemple d'un pays de l'Est en transition 

Perquisitions

INTERVENANTS : (en attente)
Investissements Etrangers

Président :

Pedro PAIS DE ALMEIDA (Abreu & Associados) Lisbonne, Portugal
Opportunités d'investissements dans les pays d'Europe de l'Est

Les investissements étrangers tendent à s'orienter sur les juridictions qui leur sont favorables sur le plan juridique et fiscal. L'objectif est d'examiner plusieurs juridictions d'Europe de l'Est et de donner une vue d'ensemble des réglementations des investissements étrangers et des avantages fiscaux dans les pays d'Europe de l'Est. 

· Introduction : Qu'est-ce qui détermine une décision d'investissement ? 

Pedro PAIS DE ALMEIDA, Président de la commission Investissements Etrangers (Abreu & Associados) Lisbonne, Portugal
· Vue d'ensemble de l'évolution juridique dans plusieurs pays d'Europe de l'Est.    

Miguel TORRES BLANQUEZ (Ebame & Associats) Barcelone, Espagne
· Réglementations des investissements étrangers et avantages fiscaux dans les pays d'Europe de l'Est.

Pour la Bulgarie : Meter Emilov ANTONOV (Dokovska, Atanasov and Ass.) Sofia, Bulgaria

Pour la Hongrie : Andras SZECSKAY (Szecskay Attorney at law) Budapest, Hongrie

Pour la Roumanie : Simona Maria MILOS (Stanescu, Milos, Dumitru & Partners) Bucarest, Roumanie

Pour la Slovaquie : Viera POHLOVÁ (Daniel J. Kratky Consulting House) Kosice, Slovaquie

D’autres intervenants sont en attente de confirmation pour la République Tchèque, l’Estonie, la Macédoine, la Pologne et la Slovénie.

· L'expérience d'un investisseur étranger en Roumanie.  

· Questions-réponses

· Remarques finales
Pedro PAIS DE ALMEIDA,  Président de la commission Investissements Etrangers (Abreu & Associados) Lisbonne, Portugal
Droit Pénal (suite)

Président : 

Maxime DELHOMME (Delhomme-Bregou et Associés) Paris, France

Session de l'après-midi : 
La rétention de sûreté d'un condamné après l'exécution de sa peine est-elle admissible ? 

INTERVENANTS :

Stéphane BONIFASSI (Lebray & Associés) Paris, France

Maxime DELHOMME (Delhomme-Bregou et Associés) Paris, France
Stephen DREYFUSS (Hellring Lindeman Goldstein & Siegal LLP) Newark, New Jersey, Etats-Unis

Judge Judith GIBSON (District Court of New South Wales) Sydney, Australie
André LUTGEN (Lutgen & Mc Gaw) Luxembourg, Luxembourg
Peter MULLER, Stuttgart, Allemagne
Marino VIOLA (Studio Legale Viola-Zanari) Turin, Italie
Michel VALTICOS (Keppeler & Associés) Genève, Suisse

VENDREDI 31 OCTOBRE 2008
Thème principal 2 - 9:00-12:30 / 14:00-17:30 – Palais du Parlement

Eau et droit

Présentation :

L’eau constitue une ressource indispensable au développement des peuples et des États. La protection de l’eau et sa gestion posent de nombreux défis majeurs pour le XXIe siècle, dont les droits d’accès à une eau propre; la pollution de l’eau et le dessalage; l’évacuation des eaux usées; la gestion de l’eau en zone rurale et urbaine; la protection des zones humides; la gestion transfrontalière des ressources aquifères.

Nous examinerons ces différentes problématiques ainsi que d’autres aspects connexes.

9 : 00-12h30/14 : 00-17 : 30 – Parlement

Vous avez un problème général avec les horaires : parfois ils sont notés à l’anglaise par exemple 9:00-12:30 puis juste en dessous à la française 9h00-12h30. Voir ce que vous choisissez.
Président :

Coordinateur : Carlos DE MIGUEL PERALES, Président de la Commission de l’environnement et du développement durable (Uría & Menéndez) Madrid, Espagne


MATINÉE

	SOUS-THEMES


	INTERVENANTS

	
1. Introduction au problème de l’eau aujourd’hui


	
André BRUYNEEL (Stibbe), ex-Directeur des Travaux de l’UIA, Bruxelles, Belgique

Niels IPSEN (UNEP Collaborating Centre on Water and Environment) Hørsholm, Danemark

Amal K. GANGULI, New Delhi, Inde



	2. L’accès à l’eau en tant que droit humain 

	
Mohamed CHALGHOUM (Bureau Méditerranéen d’Avocature, d’Arbitrage et d’Audit Juridique) Tunis, Tunisie

Antoinette HILDERING (Faculty of Law, Economics and Governance, Utrecht University) Utrecht, Pays-Bas

Miguel LOINAZ (ALS Abogados) Montevideo, Uruguay

Jan VAN DE VENIS (JustLaw) Amsterdam, Pays-Bas 



	3. La protection de l’eau


	
Harry DAHME (Gowling Lafleur Henderson) Toronto, Canada

Dr. Birgit SPIESSHOFER (Hengeler Mueller) Berlin, Allemagne

Pascale KROMAREK (Total S.A., Service juridique) Paris, France

Mircea DUTU (Cabinet d’avocat individuel,Mircea Dutu) Bucarest, Roumanie



	RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU MATIN
	


APRÈS-MIDI

	SOUS-THEMES 
	INTERVENANTS



	4. L’eau et le droit dans les pays en voie de développement


	
Tzvi LEVINSON (The Levinson Environmental Law Firm) Haïfa, Israël 

Manmohan Lal SARIN (Sarin & Co.) Chandigarh, Inde

Olufemi SUNMONU (Femi Sunmonu & Associates Solicitors) Kano, Nigeria

Elvire VIGNON, Cotonou, Bénin



	5. Eau et droit : le rôle des entreprises


	
Tineke LAMBOOY (Utrecht University / Nyenrode Business Universiteit) Utrecht/Breukelen, Pays-Bas 

Jill WILLIS (Best Best & Krieger LLP) Californie, Etats-Unis d’Amérique



	
6. Médiation et gestion de ressources


	
Thierry GARBY (Lerins Avocats) Paris, France

	RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI
	


Vendredi 31 octobre 2008 - 09:30-12:30 – Palais du Parlement

Arbitrage International / Droit des Sports / Médiation et Prévention des conflits (voir présentation doc word) 

Session d’une journée
Présidente de la commission Médiation et Prévention des conflits :

Héléna DE BACKER (DS De Backer & Bastin) Bruxelles, Belgique

Président de la commission Arbitrage International :

Xavier FAVRE-BULLE (Lenz & Staehelin) Genève, Suisse
Président de la commission Droit des Sports :

Lucio COLANTUONI (Colantuoni, Allegri & Coll. - Studio Legale Associato) Savone, Italie

“Arbitrage & ADR pour résoudre les litiges dans le domaine du sport”

L’actualité sportive comporte régulièrement l’émergence de litiges de divers types tels que litiges entre sportifs et sponsors, sportifs et clubs, clubs et sponsors, organisateurs d’événements et Fédérations, etc…

Bon nombre de ces litiges comportent un aspect transnational.

La spécificité de ces litiges requiert des systèmes de résolution de conflits efficaces et rapides.

La séance de travail partira des besoins concrets des divers protagonistes du monde du sport et analysera dans quelle mesure l’arbitrage, la médiation et autres ADR répondent à ces besoins.

INTERVENANTS :

Pour la commission Arbitrage International :

Xavier FAVRE-BULLE (Lenz & Staehelin) Genève, Suisse
Pour la commission Médiation :

Héléna DE BACKER (DS De Backer & Bastin) Bruxelles, Belgique

Pour la commission droit des sports :

Lucio COLANTUONI (Colantuoni, Allegri & Coll. - Studio Legale Associato) Savone, Italie

Serena HEDLEY-DENT (Farrer & Co) Londres, Royaume-Uni
Michael MEYENBURG (Sladek & Meyenburg) Vienne, Autriche
Martin SCHIMKE (Bird & Bird) Düsseldorf, Allemagne

Droit et Pratique du Contentieux


Co-Présidents :

Louis F. BURKE (Louis F. Burke PC) New York, Etats-Unis

Mark C. HILGARD (Mayer, Brown LLP), Francfort, Allemagne

L'exécution des jugements/mesures prononcés par une juridiction étrangère :  fondements, pièges et reconnaissance des jugements et/ou des mesures provisoires
INTERVENANTS :

David PARKIN (Berwin Leighton Paisner) Londres, Royaume-Uni

Christian GIROD (Schellenberg Wittmer) Genève, Suisse

Thomas GELZER (Vischer Attorneys) Bâle, Suisse

William SCHOPF (Schopf & Weiss) Chicago, Etats-Unis

Mark C. HILGARD (Mayer, Brown LLP), Francfort, Allemagne

Dharmandra RAUTRAY (Kachwaha & Partners) New Delhi, Inde

Emmanuel HAYAUX DU TILLY (Popineau, Hayaux du Tilly) Paris, France

Louis F. BURKE (Louis F. Burke PC) New York, Etats-Unis

Enrica SENINI (Studio Legale Senini) Brescia, Italie
Gérard BREEN (Dibbs Barker Gosling Lawyers) Sydney, Australie

Droit des Assurances :
Présidente :

Françoise HECQUET (SCP Preel Hecquet Payet-Godel) Paris, France 

la responsabilité professionnelle de l’avocat 

L'assurance indemnisation pour les avocats, la mauvaise pratique au Japon.

INTERVENANTS :

Françoise HECQUET (SCP Preel Hecquet Payet-Godel) Paris, France 

Shigeki TAKAHASHI (Hamani-Takahashi) Tokyo, Japon
Speaker roumain ?
Propriété Intellectuelle 

Président :
Gianluca POJAGHI (Studio Legale Pojaghi) Milan, Italie

La protection de la marque  tridimensionnelle - Perspectives et expériences dans le monde entier

INTERVENANTS :


Fabrizio LA SPADA (GLM Avocats) Genève, Suisse

Gabriel OUSSI (Oussi Law firm) Damas, Syrie

Gavin LLEWELLYN ((Berwin Leighton Paisner) Londres, Royaume-Uni

Marla BOJORGE (Bojorge & Associates) New York, Etats-Unis

José Antonio LOPEZ (Lopez Gimenez Torres) Alicante, Espagne

Judiciaire et Magistrature

Président :

Cesare LOMBRASSA (Studio Legale Lombrassa) Milan, Italie

Compétence universelle: Cour Pénale Internationale et Tribunaux nationaux

INTERVENANTS ?:
Droit des Contrats

Président :

Stephen SIDKIN (Fox Williams) Londres, Royaume-Uni

Pratiques commerciales déloyales.

Du fait de l'évolution économique et juridique mondiale, les pratiques commerciales déloyales se multiplient. Que recouvre le concept de commerce déloyal en Europe, au Moyen-Orient et en Asie ? Quelles en sont les conséquences pour les parties lésées et ces partenaires peuvent-ils se défendre ?

INTERVENANTS :

Horst BECKER (Rechtsanwälte Becker & Collegen) Munich, Allemagne

Ignacio CORBERA (J&A Garrigues) Barcelone, Espagne

Stefano DINDO (Studio Legale Dindo e Associati) Vérone, Italie
Manuel FRICK (Frick Attorneys at Law) Berne, Suisse
Ryad GHALI (Ryad Ghali) Damas, Syrie

Wilfred GORIS (Loyens Advocaten) Anvers, Belgique
Simona Melania MATTA (Studio Legale Macchi di Cellere Gangemi) Paris, France
Bénédicte QUERENET-HAHN (GGV Grutmacher Gravert Viegener) Paris, France

Makoto SHIMADA (SAH & Co) Tokyo, Japon

Droit Fiscal

Président :

Daniel LEHMANN (Baer & Karrer) Zurich, Suisse

Imposition des biens immobiliers

Aspects nationaux et internationaux de l'imposition des biens immobiliers, notamment pour les acquisitions et les ventes de biens immobiliers au niveau transfrontalier.

INTERVENANTS :

Ignacio ALONSO (Advocatia Abogados) Madrid, Espagne

Jean-Jacques BATAILLON (Bataillon & Associés) Paris, France

Vito D’AMBRA (D’Ambra & Associati) Milan, Italie
Peter FEYL (Schoenherr) Vienne, Autriche
Alan JESSUP (Piper Alderman) Sydney, Australie

Daniel LEHMANN (Baer & Karrer) Zurich, Suisse
Tiago MARREIROS MOREIRA (Viera de Almeida & Associados) Lisbonne, Portugal
Elizabeth SHERWOOD (Macfarlanes) Londres, Royaume-Uni

Russell P. TROCANO (Russell P. Trocano & Associates) Ridgewood, Etats-Unis


Informatique et Télécommunications

Président :

Mark REUTTER (Walder Wyss & Partner) Zurich, Suisse

Source ouverte – expériences pratiques et enjeux futurs

Mettre à jour le texte 
INTERVENANTS :
Shalini AGARWAL (Almt Legal) Bombay, Inde
Thomas KRITTER (Kleiner Rechtsanwaelte) Mannheim, Allemagne
Lars PERHARD (Wersen & Partners) Stockholm, Suède
Brad RICHARDS (Haynes and Boone ) Houston, Etats-Unis
Benoît VAN ASBROECK (Bird & Bird) Bruxelles, Belgique
Vendredi 31 octobre 2008 – 14:00 – 17:30 – Palais du Parlement

Arbitrage International / Droit des Sports / Médiation et Prévention des conflits (voir présentation doc word) 

(suite)

Présidente de la commission Médiation et Prévention des conflits :

Héléna DE BACKER (DS De Backer & Bastin) Bruxelles, Belgique

Président de la commission Arbitrage International :

Xavier FAVRE-BULLE (Lenz & Staehelin) Genève, Suisse
Président de la commission Droit des Sports :

Lucio COLANTUONI (Colantuoni, Allegri & Coll. - Studio Legale Associato) Savone, Italie

“Arbitrage & ADR pour résoudre les litiges dans le domaine du sport”

L’actualité sportive comporte régulièrement l’émergence de litiges de divers types tels que litiges entre sportifs et sponsors, sportifs et clubs, clubs et sponsors, organisateurs d’événements et Fédérations, etc…

Bon nombre de ces litiges comportent un aspect transnational.

La spécificité de ces litiges requiert des systèmes de résolution de conflits efficaces et rapides.

La séance de travail partira des besoins concrets des divers protagonistes du monde du sport et analysera dans quelle mesure l’arbitrage, la médiation et autres ADR répondent à ces besoins.

INTERVENANTS :

Pour la commission Arbitrage International :

Xavier FAVRE-BULLE (Lenz & Staehelin) Genève, Suisse
Pour la commission Médiation :

Héléna DE BACKER (DS De Backer & Bastin) Bruxelles, Belgique

Pour la commission droit des sports :

Lucio COLANTUONI (Colantuoni, Allegri & Coll. - Studio Legale Associato) Savone, Italie

Serena HEDLEY-DENT (Farrer & Co) Londres, Royaume-Uni
Michael MEYENBURG (Sladek & Meyenburg) Vienne, Autriche
Martin SCHIMKE (Bird & Bird) Düsseldorf, Allemagne

Droit et Pratique du Contentieux / Droit de la Presse et des Médias


Co-Présidents de la commission Droit et Pratique du Contentieux:

Louis F. BURKE (Louis F. Burke PC) New York, Etats-Unis

Mark C. HILGARD (Mayer, Brown LLP), Francfort, Allemagne

Président de la commission Droit de la Presse :

Francisco PIMENTEL (JPAB - José Pedro Aguilar-Branco & Associados) Lisbonne, Portugal

Les célébrités et la presse : le contentieux avec les médias.

INTERVENANTS :

Francisco PIMENTEL (JPAB - José Pedro Aguilar-Branco & Associados) Lisbonne, Portugal

Pour la commission Droit et Pratique du Contentieux :

Ian de FREITAS (Berwin Leighton Paisner) Londres, Royaume-Uni

Julianne FARNSWORTH (Farnsworth Law Firm) Charleston, Etats-Unis

Jim ROBINSON (Best Hooper) Melbourne, Australie
Pour la commission Droit de la Presse et des Médias : (à confirmer)
Francisco PIMENTEL (JPAB - José Pedro Aguilar-Branco & Associados) Lisbonne, Portugal

Droit Médical / Droit de la Responsabilité

Président de la commission Droit Médical :

Jim ROBINSON (Best Hooper) Melbourne, Australie
Président de la commission Droit de la Responsabilité:

Murray S. LEVIN (Pepper Hamilton ) Philadelphie, Etats-Unis
Le rôle de l'expert externe indépendant - Qualification et utilisation

Quand a-t-on besoin d'un expert dans un procès ou une autre situation juridique ? Comment trouver l'expert approprié ? (experience pratique ou "tour d'ivoire" académique ?). Comment obtenir que l'expert puisse témoigner devant le tribunal ? Quelle est la relation entre l’expert et la Cour ou le Tribunal ? Quels rapports établir avec les experts ? Le rôle de l’Expert comme témoin dans les litiges médicaux au Japon.

Toutes ces autres questions seront étudiées de façon attrayante et instructive.

INTERVENANTS :

Murray S. LEVIN (Pepper Hamilton ) Philadelphie, Etats-Unis
Jim ROBINSON (Best Hooper) Melbourne, Australie
Shigeki TAKAHASHI, Tokyo, Japon
Douglas F. WELEBIR (Welebir, Mccune & Jure APLC) Redlands, Etats-Unis

Services Financiers

Président :

Sylvestre TANDEAU DE MARSAC (SCP Fischer, Tandeau de Marsac, Sur & Associés) Paris, France

Les plates-formes multilatérales de négociation / Multilateral trading facilities (MTF)

L’entrée en vigueur de la directive Marché d’Instruments financiers (MIF) a supprimé la règle de la concentration des ordres favorisant ainsi la création de systèmes de négociation alternative ou (Multilateral Trading Facilities (MTF) ou Alternative Trading Systems (ATS).

Les MTF sont-ils concurrents ou complémentaires des marchés réglementés ?

 Qu’est-ce qu’un MTF ou un ATS ?

 Quels types d’actifs financiers sont négociables sur ces plates-formes ?

 Quel est leur nature et leur régime juridique ?

 Quel impact pour les investisseurs ?

C’est autour de ces questions que se réunira la Commission Services Financiers pour tenter d’apporter des réponses.

INTERVENANTS :

Ana BEN VAZQUEZ (Prol & Asociados) Madrid, Espagne
Louis F. BURKE (Louis F. Burke PC) New York, Etats-Unis

Judit BUDAI (Szecskay Law Firm - Moquet Borde & Associés) Budapest, Hongrie
Cédric CHAPUIS (Bär & Karrer) Genève, Suisse
Alessandro COLAVOLPE (Studio Legale Tributario) Italie
Wilfred GORIS (Loyens Advocaten) Anvers, Belgique
Eric LAUT (Sullivan & Cromwell) Paris, France


Droit de la Faillite

Président :

José PAJARES ECHEVERRIA (Pajares & asociados) Saragosse, Espagne

Les situations d'insolvabilité et la société de l'information  : les groupements internationaux de sociétés, en particulier le processus d'insolvabilité dans les nouveaux membres de l'Union Européenne (l'expérience de la Roumanie).

INTERVENANTS :

Angel BALLESTEROS BARROS (Etude juridique internationale Ballesteros) Séville, Espagne

Elena BUSTEA (SCPA Bustea - Deheza Associatii) Bucarest, Roumanie

Isabelle DIDIER (Cabinet I. Didier) Paris, France

Olivia IORDANESCU (SCA Cristian Iordanescu & Associates) Bucarest, Roumanie

Mircea MOLDOVAN (Juge au tribunal du Commerce de Bucarest) Bucarest, Roumanie

Salvador PEÑA OCHOA (Peña, Oria Asociados) Madrid, Espagne

Arin Octav STANESCU (Président de l’Union Internationale des professionnels en faillite en Roumanie, UNPIR) Bucarest, Roumanie

Vente Internationale de Marchandises 

Présidente :

Marie-Christine CIMADEVILLA (Cabinet Cimadevilla) Paris, France

Le droit de la vente internationale de marchandises : vers l’unification

- Obligations essentielles des parties 

- Mise en œuvre en Roumanie de la Convention de Vienne

- Vente Internationale de Marchandises : questions non réglées par la CVIM : droit roumain

- Vente Internationale de Marchandises : questions non réglées par la CVIM : droit hongrois

- Les Institutions et la CVIM : pratique de la Convention et recommandations institutionnelles
INTERVENANTS : (en attente de confirmation)
Droit Immobilier

Président :

Michel HUET (Cabinet Michel Huet) Paris, France

L’accès des entreprises à la commande 

A travers le thème de l’accès des entreprises à la commande, la Commission de Droit Immobilier se propose d’aborder divers aspects des droits applicables à la commande publique et privée en matière de construction.

 Il s’agira pour chaque rapporteur de présenter  les règles se rapportant à la mise en concurrence et les procédures d’accès à la commande  prescrites par son droit national. Cette présentation portera  également sur les différentes pratiques de groupements d’entreprises ainsi  que sur l’accès à la commande par la sous-traitance ou la cession de marché. Les cas particuliers tels que ceux des entreprises de maisons individuelles, de réhabilitation ou de restauration pourront également être abordés.

INTERVENANTS :

Hassan KETTANI (Cabinet Kettani) Casablanca, Maroc

Richard LUCAS (Berwin Leighton Paisner) Londres, Royaume-Uni

Colin MILLER (Biggart & Baillie) Glasgow, Royaume-Uni

Murray SHAW (Biggart & Baillie) Glasgow, Royaume-Uni
José Antonio GARRIGUES (J&A Garrigues) Barcelone, Espagne

Pierre VIVIANI (Viviani & Lastelle) Nice, France

Forum des firmes  (en attente du texte)

Coordinateurs :

Michael BRAUCH (Schwarz Kelwing Wicke Westpfahl) Munich, Allemage

Mary-Daphné FISHELSON (SCP Lefèvre, Pelletier et Associés) Paris, France

Jean-Jacques UETTWILLER (UGGC), Paris, France

Lors du Congrès 2006 de l'UIA tenu à Salvador de Bahia, nous avons inauguré le Forum des Firmes, espace de rencontre, d'échanges et de dialogues entre les membres des grands cabinets d'avocats, sur les thèmes des "modèles de développement". Le deuxième édition du Forum des Firmes a eu lieu pendant le congrès de Paris, en novembre 2007 sur le thème général du "statut de l'associé". La troisième édition abordera ……………., 

Vous faites partie d'une firme d'avocats ? Sachez que l'Union Internationale des Avocats propose une nouvelle catégorie de cotisations destinée à favoriser l'adhésion des grands cabinets à l'association, sur le principe suivant :

_ L'entité adhérente est la firme, ce qui simplifie votre comptabilité.

_ La cotisation annuelle est calculée en fonction du nombre d'associés.

_ Chacun des associés est considéré comme membre de l'UIA à part entière et reçoit la documentation réservée aux membres.

_ Les collaborateurs, dans la limite de 5 par firme, peuvent bénéficier du tarif réservé aux membres pour les séminaires et les congrès.
SAMEDI 1er NOVEMBRE 2008 

Thème principal 3

Droit de la concurrence 

9:00-17:30 – Parlement

Droit de la concurrence : les divers modèles de réglementation du marché

Présentation :

La libre concurrence est-elle une condition universellement admise du développement économique ? Nous nous intéresserons aux principes du droit de la concurrence dans le monde et comparerons différents modes de contrôle de l’activité commerciale.

Une comparaison entre les principaux systèmes nationaux et internationaux permettra de définir le rôle que peuvent jouer les avocats et le droit dans l’application de ces principes.
Comment les États organisent-ils et font-ils respecter ce principe ? Nous examinerons les pouvoirs des autorités de réglementation de la concurrence et les différents types de procédures et de recours judiciaires dont disposent les parties.

9h00-12h30 /14h00-17h30  – Palais du Parlement

Président et coordinateur du thème : 

Conor QUIGLEY Q.C. (Brick Court Chambers) Président de la Commission Droit de l’Union Européenne, Londres, Royaume-Uni

	Matinée :
	Présidents de séance :

Conor QUIGLEY Q.C. (Brick Court Chambers) Président de la Commission Droit de l’Union Européenne, Londres, Royaume-Uni

Benoît MERKT (Lenz & Staehlin) Président de la Commission Droit de la Concurrence, Genève, Suisse

Alan DAVIS (Pinsent Masons) Londres, Royaume-Uni



	1. Droit de la concurrence : cartels; abus de position dominante; contrôle des fusions; aide de l’Etat
	Chris COOK (Clearly Gottlieb) Bruxelles, Belgique

Davide GRESPAN (Commission Européenne) Bruxelles, Belgique

Robert O'DONOGHUE (Brick Court Chambers) Londres, Royaume-Uni

Philip WAREHAM (Holman Fenwick& Willan) Londres, Royaume-Uni



	2. Mondialisation du droit de la concurrence : étude comparative
	Sorin DAVID (David & Baias) Bucarest, Roumanie

Mauro GRINBERG (Barcellos Tucunduva) Sao Paulo, Brésil 

Dr. Hüseyin KARABULUT (Foreign Relations Center) Istanbul, Turquie

William G. SCHOPF (Schopf & Weiss) Chicago, Etats-Unis



	3 . Droit de la concurrence et profession d’avocat : conséquences au niveau de l'organisation de la profession et du "legal privilege".
	Astrid ABLASSER-NEUHUBER (bpv- Hügel Rechtsanwälte OEG) Vienne, Autriche

Martina MAIER (Howrey) Paris, France 

Benoît MERKT (Lenz & Staehlin) Président de la Commission Droit de la Concurrence, Genève, Suisse



	
	

	Après-midi :
	Présidents de séance : 

Conor QUIGLEY Q.C. (Brick Court Chambers) Président de la Commission Droit de l’Union Européenne, Londres, Royaume-Uni

Martina MAIER (Howrey) Paris, France

	3. Application du droit de la concurrence : procédures judiciaires publiques et privées
	Alan DAVIS (Pinsent Masons) Londres, Royaume-Uni 

Sonia FLOREA (Florea Georghe) Bucarest, Roumanie

Pierre KIRCH (Paul Hastings) Bruxelles, Belgique et Paris, France

Morvan LE BERRE (Wardynski & Partners) Varsovie, Pologne



	4. Réglementation de secteurs spécifiques : télécoms, transport, banque, énergie.
	Judit BUDAI (Szecskay Attorneys) Budapest, Hongrie

Olivia IORDANESCU (SCA Cristian Iordanescu & Associates) Bucarest, Roumanie

Robert O'DONOGHUE (Brick Court Chambers) Londres, Royaume-Uni
René PLANK (Commission européenne) Bruxelles, Belgique




SAMEDI 1er NOVEMBRE 2008

Thème principal 4

La profession d’avocat, un « business » comme un autre ?

9h00-12h30/14h00-17h30– Parlement

Présentation :

La pratique du droit a historiquement été considérée comme une « profession » plutôt qu’un « business » et l’indépendance de la profession d'avocat vis-à-vis des autorités étatiques a été perçue comme fondamentale aux intérêts non seulement des clients, mais également de la société dans son ensemble. Dans un contexte marqué par l’économie mondialisée, notre profession ne pouvait pas rester étrangère aux forces du marché et a fini par être assimilée au monde des affaires. Mais s’agit-il d’un « business » comme un autre ? 

L’avenir de la profession d'avocat en Europe sera, jusqu’à un certain point, façonné par les expériences, les attentes et les aspirations des nouveaux États membres de l’Union européenne. Les changements majeurs survenus récemment sur le marché mondial exigent par ailleurs une réponse pertinente de la profession d’avocat aux pressions politiques et commerciales exercées sur ses valeurs fondamentales. Le débat est ouvert et nous concerne tous.

Coordinateur / Président : Luis Miguel NOVAIS (Novais) Président de la commission Avenir de l’avocat, Porto, Portugal 

SÉANCE DU MATIN

	SOUS-THEMES 
	INTERVENANTS

	9h00-9h30

Observations préliminaires
	Luis Miguel NOVAIS (Novais) Président de la commission Avenir de l’avocat, Porto, Portugal

Gheorghe FLOREA, Président de l’Association nationale des barreaux de Roumanie, Bucarest, Roumanie


	9h30-11h00

1.Les valeurs fondamentales de la profession d’avocat au XXIe siècle

Coordinateur du sous-thème : Paul NEMO (De Mes Nemo-Kacem) Président d’honneur de l’UIA, Paris, France
	Bernard VATIER (ancien Président du CCBE, Vatier et Associés) Paris, France

Intervenant d’ABA (tbc) confirmer avec James Moore

Intervenant d’OAB (tbc)Reginaldo Oscar de Castro

Luis DELGADO DE MOLINA (Delgado de Molina abogados) President d’honneur de l’UIA, Alicante, Espagne

	PAUSE CAFÉ de 10h30 à 11h00 
	

	11h00-12h30

2. Les principaux changements récents sur le marché


	Coordinateur du sous-thème : Geoffrey RICHARDS (Farrer & co) Directeur des travaux, Londres, Royaume-Uni

	La loi sur les services juridiques au Royaume-Uni
	PAUL MARSH (Futur Président de la Law Society) Londres, Royaume-Uni

	L’heure facturable doit disparaître
	Scott TUROW, Etats-Unis 

	Le lancement en bourse d’une société juridique 
	Intervenant d’Australie tbcconfirmer avec Geoffrey Richards

	Amériques & Europe de l’Est
	Obie MOORE, INDIQUÉ PAR MIHAI confirmer avec Mihai

	DÉJEUNER de 12h30 à 14h00
	


SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Coordinateur / Président: Luis Miguel NOVAIS (Novais), Président de la commission Avenir de l’avocat, Porto, Portugal

	SOUS-THÈMES 
	INTERVENANTS

	14h00 - 16h00 

3. Le rôle futur des associations  de barreaux
Coordinateur du sous-thème : James C. MOORE (Harter, Secrest & Emery ) Rochester, Etats-Unis


	Calin ZAMFIRESCU (Association nationale des barreaux de Roumanie) Bucarest, Roumanie

M. Hakan CINAR (Çinar And Çinar Law Office) Ankara, Turquie
José Luís CAPUTO, Buenos Aires, Argentine

Dogbemin Gerard KONE (SCPA Nambeya - Dogbemin et Associés) Abidjan, Côte d’Ivoire

Maurits VAN DEN WALL BAKE (Stibbe) Amsterdam, Pays-Bas

	COFFEE BREAK 3h30 to 4h00 pm
	

	16h00 - 17h00

Table ronde


	Modérateur : Luis Miguel NOVAIS (Novais), Président de la commission Avenir de l’avocat, Porto, Portugal



	
	

	
	

	????? sous-thèmes ?NON (CE SERONT LES AUTRES SOUS-THEMES
	Steven A. HAMMOND (Hughes Hubbard & Reed LLP), Président d’honneur de l’UIA, New York, Etats-Unis 

MICHEL BENICHOU

Mario NAPOLI

Johannes POTTER VAN LOON, Genève, Suisse

	
	


Samedi 1er novembre 2008 - 09:00-12:30 – Parlement 

Droit de la famille

Président :

Luís ZARRALUQUI NAVARRO (Zarraluqui Abogados de Familia) Madrid, Espagne

Le rôle de l'avocat dans le droit de la famille.

INTERVENANTS : à confirmer
Protection des Données Personnelles et Droits de l'Homme numérique 

Président :

Alain BENSOUSSAN (Cabinet Alain Bensoussan) Paris, France
La cybersurveillance des salariés

Les entreprises et les administrateurs se sont largement ouverts aux technologies de l’information et de la communication pour la gestion de leurs ressources humaines. Elles collectent et conservent des données à caractère personnel sur leurs employés. Ces traitements sont susceptibles de porter atteinte aux droits et libertés des employés sur leur lieu de travail. Les informations personnelles doivent donc être protégées.

Guy ARENDT (Bonn-Schmitt-Steichen) Secrétaire Général de l’UIA, Luxembourg, Luxembourg

Virginie BENSOUSSAN BRULÉ (Cabinet Alain Bensoussan Selas) Paris, France

Jérôme CAYOL (Cayol, Cahen & Associés) Paris, France

Rosario LEON JIMENEZ (Díaz-Bastien & Truan) Madrid, Espagne

Zineb LARAQUI (Cabinet d’avocats Bassamat & Associés) Casablanca, Maroc

Elizabeth THOLE (Van Doorne N.V.) Amsterdam, Pays-Bas

Programme co-sponsorisé par l’American Bar Association – Section du Droit International (ABA-SIL)  (en attente du thème)
Co-Présidents :

Michael Byowitz, Jacqueline Klosek and Fiona Schaeffer
Défense Pénale Internationale

Président :

Philippe MORICEAU (Moriceau – Associés) Biarritz, France

Première réunion du groupe de travail sur le Droit Pénal International.

Samedi 1er novembre 2008 - 14 :00-17 :30 – Parlement

Organisation des Cabinets d’Avocats
Président :
Juan Eduardo PALMA JARA (Vial y Palma Abogados) Santiago, Chili

Crise dans les cabinets d'avocats.

Analyse de différentes situations de crises dans les cabinets d'avocats, les causes, effets et solutions.

INTERVENANTS :

José Antonio Miguel NETO (MNA Miguel Neto Advogados) San Paulo, Brésil

Juan Eduardo PALMA JARA (Vial y Palma Abogados) Santiago, Chili
Droit des Biotechnologies :

Présidente :

Geneviève AUGENDRE (SCP Augendre) Paris, France 

En attente thème et intervenants

Défense de la Défense 

Président :

Pascal MAURER (Keppeler & Associés) Directeur Droits de l’Homme de l’UIA, Genève, Suisse

Rapport sur les dossiers traités par la commission durant l’année 2007-2008

Sujet Guantanamo ?

Un temps de parole sera réservé pour les participants à la session de la commission.

INTERVENANTS :

Julie GOFFIN (Chibane-Soetaert-Goffin) Coordinatrice Droits de l’Homme et de la défense, Bruxelles, Belgique

Pascal MAURER (Keppeler & Associés) Directeur Droits de l’Homme de l’UIA, Genève, Suisse

Droit de l'Immigration et Nationalité

Présidente et modérateur :

Ellen YOST (Fragomen, Del Rey, Bernsen & Loewy) New-York, Etats-Unis
Louise BOYES (Fisher Jones Greenwood LLP) Colchester, Royaume-Uni

Michela COCCHI (Studio Legale Avv. Michela Cocchi) Présidente de la commission Le Monde des Affaires et les Droits de l'Homme, Bologne, Italie

Laura DEVINE (Laura Devine Sollicitors) Londres, Royaume-Uni

Hugues LANGLAIS (Hugues Langlais Law Firm) Montréal, Canada

Alexandru LUPU (Nestor Diculescu Kingston Peterson Attorneys & Counselors) Bucarest, Roumanie

4. ACTIVITÉS SOCIALES

Tous les participants sont priés de mentionner dans le formulaire d’inscription les activités auxquelles ils souhaitent prendre part. qu’elles soient incluses ou non dans les frais d’inscription au congrès. 

Pour les activités qui ne sont pas comprises dans les frais d’inscription, aucune inscription ne sera prise en compte tant que le paiement intégral n’aura pas été reçu.

Mercredi 29 octobre 2008 - Cérémonie d’ouverture (18:00 – 19:30) –  Salle Cuza au Palais du Parlement, suivie d’un cocktail de bienvenue (19:30-21:00)

L’idée d’ériger cette œuvre architecturale monumentale, lancée de nombreuses années auparavant, ne s’est concrétisée qu’en 1984. Les fondations ont été réalisées le 25 juin de cette année-là et la construction a dès lors pu commencer. De nombreuses équipes d’architectes et d’ingénieurs ont contribué à la mise en œuvre de ce projet ambitieux, initialement baptisé « Maison de la République », puis « Maison du Peuple » et enfin « Palais du Parlement ».

D’un style éclectique, il conjugue des éléments de l’architecture roumaine traditionnelle, où prédomine le style  brancovien, de l’art ornemental roumain populaire (tel que la rosette, le symbole du soleil et les gravures sur bois typiques), mais aussi des influences  germaniques, baroques et de la Renaissance.

Ce complexe architectural résulte non seulement de l’assemblage d’énormes quantités de marbre, d’acier, de béton et d’essences de bois, mais aussi d’une somme de travail extraordinaire. Tous les matériaux employés viennent de Roumanie et l’on peut affirmer que le pays tout entier a apporté quelque chose à la construction et à la décoration des salles.

Cet édifice, divisé en 21 parties, est un ensemble impressionnant d’espaces monumentaux, de somptueux auditoriums et de vastes salles et vestibules agrémentés d’innombrables détails ornementaux.

Depuis 1989, de par les institutions qu’il accueille, ce bâtiment est devenu le symbole de la démocratie roumaine. En effet, c’est ici que siègent la Chambre des députés, le Sénat (à vérifier), la Cour constitutionnelle et le Conseil législatif.

Conformément à la Constitution de 1991, la Chambre des députés est l’une des deux chambres du Parlement, à laquelle les députés sont élus tous les quatre ans au suffrage universel direct, exercé librement et confidentiellement par les citoyens. Certains de ces députés sont nommés au Bureau permanent, composé d’un président, d’un vice-président, de secrétaires et de questeurs. Le président de la Chambre des députés exerce également la fonction de président du Bureau permanent. Le travail des comités parlementaires a pour objet d’assurer que les activités parlementaires s’effectuent correctement. Ils jouent un rôle décisif dans la préparation des délibérations de la Chambre des députés et dans l’exercice des fonctions parlementaires.

Le 20ème sommet de l’OTAN s’est tenu au Parlement de Bucarest, du 2 au 4 avril 2008.

Un service de transport sera assuré entre les hôtels du congrès et le Palais du Parlement. Les horaires vous seront remis lors de votre enregistrement et seront en outre affichés dans chaque hôtel.
Pour des raisons de sécurité, vous devrez impérativement avoir sur vous votre badge ou carton d’invitation et une pièce d’identité.

Lors de la cérémonie d’ouverture, le Président de l’UIA, Héctor DÍAZ-BASTIEN, et le Président du congrès, Mihai TANASESCU, déclareront le 52ème congrès ouvert. La tribune sera composée de Héctor DÍAZ-BASTIEN (Président de l’UIA), Paulo LINS E SILVA (Président Sortant de l’UIA), Bernd REINMÜLLER (Président Désigné de l’UIA), Mihai TANASESCU (Président du congrès de Bucarest), du Ministre de la Justice, du Président de L’association des Barreaux de Roumanie, du Bâtonnier de Bucarest et du Maire de Bucarest. 1er Ministre, Président ?
Jeudi 30 octobre 2008 – Soirée informelle – Club La Cortina


20:00 – 22:00

La soirée informelle se déroulera dans le Club de la Cortina, ancienne résidence privée. Ce lieu se situe dans un quartier résidentiel en dehors de Bucarest.

Cette soirée sera consacrée au folklore roumain avec des animations, plats traditionnels et un barbecue roumain traditionnel. 

Vous pourrez déambuler dans cette demeure atypique, qui offre une vue imprenable sur le lac. Ce lieu est composé de différents salons et terrasses propices à différents types d’ambiance. Le cadre se veut assez moderne mais vous pourrez admirer les meubles antiques et des peinture exposés un peu partout. 

Cette soirée sera un moment fort et très convivial à partager avec les confrères roumains.

Les transferts seront assurés depuis les hôtels du congrès (aller et retour).Les horaires vous seront remis lors de votre enregistrement  et seront affichés dans chaque hôtel.

Vendredi 31 octobre 2008 – Soirée libre
La ville de Bucarest est une ville renommée pour ses spectacles et concerts classiques, dont le célèbre Festival de Musique classique Georges Enescu qui a lieu tous les deux ans à Bucarest. Les salles de spectacles comme l’Athéneum sont splendides. A l’époque du congrès se tient le festival international de danse contemporaine.
Le Comité Organisateur a pu obtenir des tarifs négociés pour les congressistes qui souhaitent assister à un spectacle, concert, opéra ou clubs.

Un programme détaillé des spectacles vous sera communiqué.
Samedi 1er novembre 2008 – Soirée de Gala –  Musée National d’Art (Palais Royal)

20:30

Situé en plein centre de Bucarest; le Musée National d’Art (ancien Palais Royal), fut fondé en 1948 pour héberger l’ancienne collection royale sur l’art roumain et européen depuis le moyen âge à nos jours (peintures, croquis et sculptures).

La soirée de gala se déroulera dans la majestueuse salle du trône et la salle de réception. Ce lieu est emblématique pour les roumains.

Le dîner de gala sera préparé par l’un des traiteurs les plus renommés de Bucarest et vous sera servi dans la plus grande tradition.

Cette soirée sera inoubliable par sa qualité et son élégance. 

Pour les plus fêtards,  la soirée pourra se poursuivre jusque tard dans la nuit.

Les transferts seront assurés des hôtels du congrès au Palais Royal (aller – retour). Les horaires vous seront remis lors de votre enregistrement et seront affichés dans chaque hôtel.

Tenue vestimentaire : robe longue et smoking ou costume sombre.

Le prix de la soirée incluant transferts, cocktail de bienvenue, dîner et soirée dansante s’élève à 150 euros par personne.

Dimanche 2 novembre 2008 – Excursion Générale dans Bucarest, traditions et coutumes

9:00 – 14:00

Le départ est prévu à 9:00 depuis les hôtels du congrès. 

Visite du Palais de la Patriarchie, siège de l’Eglise orthodoxe roumaine, situé sur les hauteurs de Bucarest. Nous commencerons par la visite du palais et vous pourrez, si vous le souhaitez, prendre part à la messe dominicale où règne une douce ambiance de splendeur byzantine qui donne une grande beauté aux offices présidés par le patriarche. 

Nous continuerons avec la découverte du vieux Bucarest, plus connu sous le nom de Lipscani.

Vous pourrez flâner dans les vieilles rues dont certaines ont conservé leurs façades inspirées de l’art nouveau. Dans le passage de Hanul cu Tei, vous apercevrez les anciennes boutiques abritant antiquaires et galeries d’art.

Ce vaste périmètre de poésie, en cours de réhabilitation, est en passe de devenir le quartier le plus branché de Bucarest, avec son lot de cafés, de clubs et de restaurants.  

Vous rencontrerez en chemin un petit chef d’œuvre : l’église Stavropoleos. Fondée en 1724, la beauté et l’harmonie de l’édifice sont dues aux décorations en pierre sculptées de l’extérieur, aux fresques et à l’iconostase d’origine, mais surtout à ses proportions, parfait exemple d’architecture de la période post Brancovan. 

La brasserie Carul cu Bere (la charrette à bière), qui est l’un des rares édifices néo-gothiques de Bucarest, vaut le détour. La décoration est riche : teintures murales, boiseries, vitraux.

En chemin, vous pourrez admirer les hôtels particuliers construits entre deux guerres. 

Nous vous proposons de terminer par la visite du musée du paysan roumain, un musée palpitant, complexe qui n’est pas seulement un lieu mais aussi une pensée et une profession de foi généreuse. Mis en valeur par une présentation épurée, il vit et restitue la noblesse du monde paysan. Ce musée exceptionnel par sa conception a reçu en 1996 le prix du musée européen de l’année.

Le magasin du musée offre un grand choix d’artisanat roumain : poteries, broderies, icones et autres.

A la fin de la visite, un repas champêtre vous sera offert pour dire un grand au revoir à la Roumanie.

Fin de l’excursion et retour aux hôtels entre 13h et 15h.

Le prix de l’excursion, incluant le transport en bus, les visites et le déjeuner s’élève à 100 euros par personne.

5. TRANSPORT

Aérien

AIR FRANCE et TAROM sont les transporteurs officiels du congrès de Bucarest.

Vous pourrez bénéficier de tarifs préférentiels en réservant directement auprès de l’une de ces deux compagnies.
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Pour bénéficier de tarifs préférentiels les congressistes doivent réserver directement leurs vols sur le site : 

www.airfrance-globalmeetings.com à l’aide du code d’identifiant suivant : XXXX
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Pour bénéficier de tarifs préférentiels non restrictifs (1) les congressistes devront contacter directement les agences de la compagnie roumaine TAROM sur présentation d’un document officiel justifiant leur participation au congrès (bulletin d’inscription, invitation…).

Un certain nombre de sièges ont été réservés par TAROM pour le congrès de l’UIA depuis les villes ci-dessous pour les 28 et 29 octobre à l’aller et les 2 et 3 novembre au retour.
Compte tenu du nombre limité de sièges et du fait que ces tarifs préférentiels(1) ne peuvent pas être garantis au-delà du 15 septembre 2008, nous vous conseillons vivement de faire vos réservations dès que possible auprès de :

TAROM PARIS : 

12, rue des Pyramides - 75001 PARIS
Tél. : + 33 (0) 1 42 65 43 66
 Fax : + 33 (0) 1 42 65 43 67

TAROM MADRID & BARCELONE : 

Calle Principe de Vergara, no 112 5/B,  28002 MADRID

Tél. : + 34 (0) 91 564 18 83
 Fax : + 34 (0) 91 564 19 01

 

TAROM  LONDRES : 

27 New Cavendish Street, LONDRES W1G9TX 

Tél. : + 44 20 72 24 36 93/935 36 00
 Fax : + 44 20 74 87 29 13

 

TAROM  ROME : 

Via Alessandro Scarlatti 5, 200198 ROME 

Tél. : + 39 06 85 30 50 45
 Fax : + 39 06 85 30 51 14

 

TAROM  BRUXELLES : 

Brussels National Apt OFF TMA-1210 adresse incompréhensible si Apt veut dire aéroport il vaudrait mieux le mettre en toutes lettres car Apt fait un appartement ! Il me semble que les No de tél et fax sont incomplets     

Tél.  : + 32 2 18 63 82
 Fax : + 32 2 19 80 46

 

TAROM  FRANCFORT : 

13 Zeil Strasse, 60313 Francfort

Tél. : + 4969295270
 Fax : + 4969292947

 

TAROM  MUNICH : 

Munich Airport 85336 , 

Terminal 1, modul C, office C5 -363 

Tél.  : + 49 89 97 59 11 40/42/43
 Fax : + 49 89 97 59 11 41

(1) Pas de séjour minimum imposé, modification sans frais, remboursement autorisé (tarif aller/retour).

Ces tarifs préférentiels peuvent vous être communiqués sur demande par Destination Plus

Vous pouvez contacter notre agence DESTINATION PLUS pour organiser votre transport aérien pour les groupes de plus de 10 personnes :

DESTINATION PLUS

58, rue Saint Lambert - 75015 Paris, France

Tél. : +33 1 56 08 37 37 - Fax: +33 1 56 08 37 38

Email : congres-uia@destinationplus.fr
6. ACTIVITES POUR LES ACCOMPAGNANTS, PRE ET POST TOURS

Les réservations d’excursions pour les accompagnants devront se faire en même temps que celles de l’hébergement et pré et post tours à l’aide du formulaire de DESTINATION PLUS ci-joint. 

Vous aurez la possibilité de vous inscrire sur place aux hôtels du congrès et au Palais Parlement auprès de DESTINATION PLUS, sous réserve de disponibilité des excursions souhaitées.

Les horaires définitifs de départ des excursions pour les accompagnants seront fixés dans le programme final et affichés au comptoir d’accueil UIA/ DESTINATION PLUS dans tous les hôtels du congrès.

Si le nombre de participants minimum n’est pas atteint, les excursions pourront être reportées ou annulées.

Information importante : le lundi est le jour de fermeture hebdomadaire des musées.

Au moment de votre inscription, merci de préciser sur le formulaire de réservation DESTINATION PLUS, la date, la langue et l’horaire souhaités pour la visite choisie.

En cas de non présentation le jour de l’excursion DESTINATION PLUS ne procédera à aucun remboursement.

Introduction à la culture roumaine : 1ère approche de Bucarest

Mercredi 29, jeudi 30, vendredi 31 octobre et samedi 1er novembre

Heure de départ : 09h00

Retour prévu : 15h00/16h00

Minimum de participants : 10

Prix : 

Cette demi-journée est une excellente introduction à votre séjour en Roumanie : elle vous permettra de mieux comprendre cette capitale au travers des musées significatifs, des principaux points d’intérêt touristique et des différents quartiers de Bucarest ainsi que de la découverte d’une église orthodoxe.

La visite débutera par le « Cotroceni Palace » – résidence du Président de la République de Roumanie depuis 1991.

En 1888, le prince héritier Ferdinand décida de faire construire sa résidence à la place du vieux monastère Cotroceni.

Cet édifice allie le style français et le néo-roumain (comme son escalier monumental qui est inspiré de l’Opéra Garnier de Paris).

Les pièces les plus représentatives se trouvent au premier étage, la salle à manger où domine le néo-renaissance et la bibliothèque du roi de style Henry II.

Au second étage se trouvent les appartements : la chambre de la reine décorée en style Tudor impressionne par l’abondance de boiseries, comme le petit salon norvégien, un vrai chef d’œuvre de sculpture sur bois. 

Après 1977, le palais fut utilisé commemaison d’hôtes par le dictateur Nicolae Ceausescu.

. 

Ensuite vous vous rendrez dans l’un des musées les plus intéressants de Bucarest : le Musée National des Arts.

Votre guide vous y fera découvrir l’histoire de la Roumanie au travers de l’exceptionnelle galerie d’art médiéval dont certaines œuvres datent du 13ème siècle.

Vous pourrez y voir des collections d’icônes, de manuscrits enluminés, d’orfèvrerie provenant de toutes les régions de Roumanie.

Vous découvrirez ensuite des œuvres plus contemporaines en visitant la galerie d’art (peinture, sculpture, grandes tendances artistiques des années 1900, avant-garde roumaine et autres artistes roumains très célèbres).

Cette première approche de Bucarest, se terminera par un déjeuner dans un de ses plus anciens et emblématiques restaurants, le « Carul cu Bere » (« la charrette à bière » : ils brassent leur propre bière). Ce restaurant, ouvert en 1789 et n’ayant subi aucune modification depuis, est également l’un des rares édifices néo-gothiques de Bucarest.

Retour aux hôtels vers 15h00/16h00

*Etant donné le caractère officiel du Palais Cotroceni, ce dernier peut être réquisitionné sans préavis, une alternative vous sera alors proposée.

½ journée : visite en exclusivité de la maison de Doina Levintza & Dan Coma

Mercredi 29 octobre 

Heure de départ : 10h00

Heure de retour : 13h00

Minimum de participants : 10 (maximum 15)

Prix : 

Nous vous proposons de découvrir la maison de la créatrice de mode haute couture la plus réputée de Roumanie : Doina Levintza. Elle a été distinguée par de nombreux prix de scénographie en Roumanie et à l’étranger et fût la première créatrice d’Europe de l’Est à accéder à la Fashion Week Model de New York en 1984.

Cette visite tout à fait particulière vous fera pénétrer dans un univers totalement dédié à la mode et ses accessoires.

Son mari, Dan Coma, créateur de chaussures et maroquinerie, vous présentera, autour d’un cocktail, ce lieu hors du commun : les ateliers de fabrication regorgeant de peausseries et matériels divers ainsi que les collections uniques de robes de soirée, chaussures, sacs et autres objets de maroquinerie.

Afin de préserver l’intimité du lieu, cette découverte ne pourra accueillir plus de 15 personnes maximum.

Environ de Bucarest : Visite du Palais Mogosoaia & dégustation de vin

Vendredi 30 octobre et samedi 1er novembre

Heure et lieu de départ : 09h00

Heure de retour : 17h00

Minimum de participants : 10

Prix : 150 € (incluant le déjeuner et les boissons)

09h00

Départ de Bucarest (le Palais est situé à environ 10 km de Bucarest)

10h00

Arrivée au Palais Mogosoaia et début de la visite

Elevé à la fin du XVIIe siècle, comme résidence royale, sur la route qui reliait Bucarest à Targoviste, le palais présente toutes les caractéristiques du style brancovan: la sculpture remarquable de la pierre, les motifs végétaux comme éléments dominants, la sculpture figurative (en général, des figures mythologiques), les colonnes terminées par des chapiteaux impressionnants, etc.

Le Palais de Mogosoaia abrite à présent le Musée d’art brancovan.

L’élégance et le raffinement architectural en font la résidence médiévale (médiéval alors que construit au 17ème ? à vérifier)  la plus belle de Roumanie.

Après la visite, départ pour le vignoble d’Urlati où vous pourrez, en compagnie d’un œnologue, découvrir et tester les différentes saveurs de la propriété.

Déjeuner au vignoble.

15h00

Départ et transfert retour vers Bucarest.

Journée entière : les châteaux de Transylvanie

Vendredi 31 octobre

Heure et lieu de départ : 08h00

Heure d’arrivée : 19h00

Minimum de participants : 10

Prix :

Une journée pittoresque et idéale qui vous permettra d’avoir un aperçu des charmes et de la beauté des paysages roumains au travers de sites magnifiques.

08h00: Départ de Bucarest pour Sinaia

10h00 : Arrivée à Sinaia, surnommée la « Perle des Carpathes »

Cernée par les forêts et les escarpements des monts Bucegi, cette station doit sa célébrité au Roi Carol I qui, dans les années 1870, y établit l’une de ses résidences ; les grandes familles de Bucarest l’y suivirent.

Découverte du Monastère de Sinaia (1695) : il tire son nom du mont Sinaï où son fondateur fit un séjour lors d’un pèlerinage en Terre Sainte. 

Puis transfert pour la visite du fabuleux « Château de Peles », la plus belle des anciennes résidences d’été de la famille royale, édifiée à la fin du 19ème siècle dans un cadre magnifique, qui abrite une riche collection de meubles, tapis, armes et armures.

11h30 : départ pour la charmante ville de Brasov qui ressemble étrangement à Salzburg.

Ville médiévale fondée au 13ème siècle par les Saxons dans un très beau paysage de montagne, très ancrée dans les traditions, l’histoire et la culture, Brasov dégage une atmosphère unique.

Le centre historique a conservé tout son charme, avec sa grande place entourée de maisons anciennes, le vieil hôtel de ville, l’église noire de style gothique et la rue piétonne bordée de maisons typiques et colorées.

13h00 : déjeuner dans un restaurant typique.

Après le déjeuner, départ pour Bran afin de visiter le Château le plus célèbre de Transylvanie.

Entouré d’une aura de mystère et de légende, le château de Bran est plus connu sous le nom de « château de Dracula » car Bram Stoker s'en inspira en 1897 pour son célèbre roman.

Perché sur son rocher (à 60m de hauteur), le château impose sa silhouette romantique dans un cadre magnifique : un agencement exceptionnel, des pièces secrètes et des couloirs étroits, en font un vrai labyrinthe.

Au delà du mythe, le château a été transformé en résidence d’été par la Reine Maria de Roumanie en 1920.

Vous pourrez admirer la restauration effectuée par celle-ci : au delà de la superbe cour intérieure, vous visiterez les différentes salles au mobilier solide, riches en évocations du monde des chevaliers.

En fin de journée départ pour  Bucarest

19h00 : Arrivée  à Bucarest

PRE TOURS

Ces tours sont proposés sur la base de 20 participants minimum ; dans le cas où ce nombre ne serait pas atteint le 8 septembre 2008, ces tours pourront être annulés ou maintenus avec un supplément.

PRE CONGRES N°1 ( «Sur la route des trésors de Roumanie : les monastères de la Bucovine»

( 3 jours / 2 nuits – Du dimanche 26 au mercredi 29 octobre 2008 (retour très tôt à Bucarest)

Au nord est de la Roumanie, s’appuyant sur les dernières palpitations des Carpates, se blottit un pays qui fut un lieu de brassage et de cohabitation de peuples variés.

Ici se trouvent les origines de la Moldavie, ses lieux saints et les plus belles pages de son histoire.

Dans un espace restreint s’égrènent cinq églises rivalisant de beauté par leurs fresques extérieures (chacune intégrée dans un monastère) : Humor, Moldovita, Voronet, Sucevita et Arbore.

D’une église à l’autre, il faut compter entre 10 et 40 km de paysages d’exception, travaillés méticuleusement par les paysans.

Avec leurs murs extérieurs peints, ornés de fresques des XVe et XVIe siècles, chefs-d'œuvre de l'art byzantin, ces églises sont uniques en Europe et appartiennent au Patrimoine Mondial de l’UNESCO.

Loin d'être de simples décorations murales, ces peintures constituent une couverture systématique de toutes les façades et représentent des cycles complets de peintures murales religieuses. 

Leur composition exceptionnelle, l'élégance des personnages et l'harmonie des coloris s'intègrent parfaitement dans le paysage environnant.

Grace à ce tour, vous aurez la possibilité de découvrir les plus beaux monastères de la Bucovine.

Dimanche 26 octobre : Bucarest/Suceava

Rendez-vous à l’aéroport d’OTOPENI à 19h45

21h15 : Décollage du vol de Bucarest pour Suceava

22h25 : Arrivée à Suceava et hébergement dans un hôtel 4 étoiles à Guru Humoruili

Lundi 27 octobre : Suceava/monastères

Petit-déjeuner à votre hôtel.

Journée consacrée à la visite de 3 monastères : Voronet, Humor et Arbore.

VORONET

Eglise considérée à juste titre comme « La Sixtine de l’Orient », et l’une des plus belles églises orthodoxe d’Europe. Elle est devenue célèbre pour sa couleur bleue à la transparence unique et son exceptionnelle fresque du Jugement Dernier s’étalant sur toute la façade ouest tandis que sur la façade sud sont représentés l’Arbre de Jessi et l’Hymne Acathiste. A l’intérieur vous pouvez admirer un portrait d’Etienne le Grand.

Vous visiterez ensuite le monastère de HUMOR.

Situé sur une colline au cœur d'un village de la Bucovine, le monastère d'Humor offre de belles fresques extérieures peintes par Toma de Suceava. L'église fut fondée en 1530 par le Voïvode (souverain de la région) Petru Rares et le logothète (haut fonctionnaire)Théodor Bubuiog.

Ce monastère aux dimensions modestes est décoré de fresques extérieures, de ses fondations jusqu'à l'auvent,  qui font l'effet d'une page manuscrite ornée de mille miniatures.

Déjeuner dans un restaurant local et typique.

L’après-midi sera consacrée à la visite du monastère ARBORE., pur joyau de la peinture moldave de l'époque de Petru Rares. Les fresques ont été réalisées 40 ans après la construction de l'église. La qualité exceptionnelle de ces peintures murales mérite le détour.

Retour à Gura Humorului en fin de journée.

Dîner sur place ?..

Hébergement dans un hôtel 4 étoiles.

Mardi 28 octobre – Monastères

Petit-déjeuner à votre hôtel.

SUCEVITA

Le monastère est l'un des plus célèbres de l'architecture moldave, mais aussi l'un des derniers à avoir été construit. Sa fondation remonte à la fin du XVIème siècle. Il fut édifié par l'un des frères Movila, une famille de boyards (grands propriétaires terriens) entre 1581 et 1601.

C'est une puissante forteresse qui entoure l'église. Les murs d'enceinte atteignent 6 mètres de haut, ont 3 mètres d'épaisseur et sont flanqués de quatre tours de gué qui rappellent les citadelles médiévales. On y trouve un bel ensemble de peintures murales.

Déjeuner dans le monastère.

Après le déjeuner vous monterez à bord d’un des plus vieux trains de la Bucovine : le Mocanita.

Ce train était utilisé au 19ème siècle pour transporter du bois. Il est considéré aujourd’hui comme musée national.

Vous traverserez des paysages pittoresques des montages de la Bucovine.

Cette découverte se terminera par une petite collation en plein air et une démonstration de musique et danse locale.

Retour à l’ hôtel en fin de journée.

Dîner à l’extérieur
Hébergement dans un hôtel 4étoiles.

Mercredi 29 octobre – Suceava/Bucarest

Transfert de l’hôtel à l’aéroport

06h25 : Décollage du vol à destination de Bucarest

07h35 : arrivée à Bucarest

Transfert vers les différents hôtels (si la réservation a été faite  via DESTINATION PLUS)

	Prix forfaitaire par personne

Minimum de participants : 20
	Chambre double
	Chambre single

	Les Monastères de Bucovine

du 26 au 29 octobre 2008
	0000 €
	0000 €


Ces prix incluent:

le transport aérien Bucarest/Suceava/Bucarest

l’hébergement en hôtels 4 étoiles avec petit-déjeuner (3 nuits), 

les repas prévus au programme,

les visites et transferts indiqués dans le programme, 

un chauffeur guide anglophone au départ de Bucarest.

Ces prix n’incluent pas: 

L’acheminement jusqu’à Bucarest et l’hébergement durant le congrès, 

Les boissons

Les dépenses personnelles

Les dépenses extraordinaires dérivant d’éléments dont l’agence ne peut être tenue responsable tels que : grève, retard d’avion ou de train, mauvaises conditions météorologiques, etc

Les assurances annulation/bagages et assistance/rapatriement.

Les prix ci-dessus ont été établis sur la base de 20 participants minimum, DESTINATION PLUS se réserve le droit de revoir ses tarifs à la hausse au cas où ce nombre ne serait pas atteint ou d’annuler le tour à la date du 8 septembre 2008.

Si tel devait être le cas, DESTINATION PLUS vous rembourserait le montant du pré tour (sauf les frais liés à la modification des vols internationaux réservés par vos soins). En conséquence nous vous conseillons de réserver des billets d’avions modifiables.

PRE CONGRES N°2 ( « Des Carpates à la Transylvanie du Sud : découverte, culture et traditions roumaines»

( 3 jours / 2 nuits – Du dimanche 26 au mardi 28 octobre 2008 (retour en soirée)

Palais imposants, châteaux romantiques du Moyen-Age, cathédrales gothiques sévères, villages fortifiés et villes médiévales. Ce n'est pas une excursion en Europe, mais en Roumanie, une imbrication entre l'Orient et l'Occident, entre la civilisation gréco-byzantine et les styles romain et gothique.

La Transylvanie, "pays d'au-delà des forêts", située au centre de la Roumanie, est l'une des plus intéressantes régions de l'Europe du point de vue de l'organisation des cultures et de la cohabitation ethnique.

La plupart de ses villes ont été fondées à la fin du XIIe siècle ou au début du XIIIe siècle. Les plus représentatives sont les villes de Brasov, Sighişoara, Sibiu, Cluj, Fagaras, Bistrita et Medias.

Pour les amateurs d'insolite et d'authentique, dans les régions les plus belles et à la fois les plus sauvages, nous vous ferons découvrir de véritables trésors d'hospitalité et de sympathie.

Dimanche 26 octobre – Bucarest – Sibiu « capitale européenne de la culture en 2007 »

13h00 : Décollage du vol à destination de Sibiu

13h45 : Arrivée à Sibiu

Déjeuner dans un restaurant typique puis visite de Sibiu.

Berceau de la civilisation saxonne, Sibiu est la ville de Roumanie qui a préservé le plus vaste ensemble de vieux quartiers.

Élue « Capitale européenne de la Culture en 2007 », la cité se répartit en villes haute et basse où l’on rencontre petites places, églises, maisons anciennes qui lui donnent son atmosphère pittoresque.

Visite de la « ville haute » (la Grande Place, la Petite Place), de l’Eglise Evangélique et du Musée Brukenthal.

Dîner dans un restaurant typique.

Hébergement dans un hôtel 4étoiles à Sibiu.

Lundi 27 octobre – Sinaia / Sighişoara / Brasov / Poiana Brasov

Départ dans la matinée pour Sighişoara, lieu de naissance de Vlad l’Empaleur (Dracula).

Préservant jusqu’à aujourd’hui un cachet propre aux vieilles cités allemandes, Sighişoara constitue un ensemble homogène qui, au hasard des ruelles et des places, offre une multitude de charmes.

La plus belle citadelle médiévale du pays (site protégé par l’UNESCO) et ville natale du fameux prince Vlad L’Empaleur, à l’origine du personnage de Dracula a été fondé par des artisans et des marchands allemands.

Le centre de Sighişoara a gardé les caractéristiques d'une petite ville médiévale fortifiée et reste aujourd’hui la seule cité médiévale habitée d’Europe.

Pour ceux aimant « déchiffrer » une ville, Sighişoara est l’endroit rêvé : recoins de verdure, rues aux pavés disjoints, alignement de façades ventrues, bleues, jaunes, vertes ou roses…

Sans oublier les passages, chemin et escaliers qui permettent de relier la ville basse à la ville haute.

Visite de la citadelle dont les remparts entourent la ville, la tour du clocher, l'église de la colline et le Musée d’Armes médiévales.

Déjeuner à Sighişoara.

Poursuite vers Brasov qui ressemble étrangement à Salzburg.

Ville médiévale fondée au 13ème siècle par les Saxons dans un très beau paysage de montagne, très ancrée dans les traditions, l’histoire et la culture, Brasov dégage une atmosphère unique.

Le centre historique a conservé tout son charme, avec sa grande place entourée de maisons anciennes, le vieil hôtel de ville, l’église Noire de style gothique et la rue piétonne bordée de maisons typiques et colorées.

Transfert vers Poiana Brasov, petite station de ski typique des Carpates.

Dîner dans une auberge exceptionnelle, avec visite du garde-manger traditionnel. 

Hébergement à Poiana Brasov dans un hôtel 4 étoiles.

Mardi 28 octobre : Poiana Brasov/Bran/Sinaia

Départ pour Bran afin de visiter le château le plus mythique de Transylvanie.

Perché sur son rocher, le château le plus célèbre de Roumanie impose sa silhouette romantique dans un cadre magnifique.

Cette forteresse est en faite beaucoup plus connue sous le nom de « château de Dracula » car Bram Stoker s'en inspira en 1897 pour son célèbre roman.

Au delà du mythe, ce château a été transformé en résidence d’été par la Reine Maria de Roumanie en 1920.

Vous pourrez admirer la restauration effectuée par la Reine : au delà de la superbe cour intérieure, vous visiterez les différentes salles au mobilier solide, riches en évocations du monde des chevaliers.

Départ par la route en fin de matinée pour Sinaia, surnommée « La Perle des Carpathes »

Cernée par les forets et les escarpements des monts Bucegi, cette station doit sa célébrité au Roi Carol I qui dans les années 1870 y établit l’une des ses résidences suivi par les grandes familles de Bucarest.

Vous serez séduit par les maisons colorées se succédant les une saux autres qui lui donne un charme incontesté.

Puis vous partirez à la découverte des deux sites les plus intéressants de Sinaia, le Monastère de Sinaia (1695), qui tire son nom du mont Sinaï où son fondateur fit un séjour lors d’un pèlerinage en Terre Sainte, et  le fabuleux « Château de Peles », 

la plus belle des anciennes résidences d’été de la famille royale, édifiée à la fin du 19ème siècle dans un cadre magnifique et qui abrite une riche collection de meubles, tapis, armes et armures.

Déjeuner à Sinaia puis retour en bus à Bucarest.

	Prix forfaitaire par personne

Minimum de participants : 20
	Chambre double
	Chambre single

	Pré tour

du 26 au 28 octobre 2008
	632 €
	717 €


Ces prix incluent :

Le transport aérien Bucarest/Sibiu

L’hébergement en hôtels 4étoiles avec petits-déjeuners (2 nuits)

Les repas mentionnés au programme 

Les visites et transferts mentionnés au programme 

Un chauffeur guide parlant anglais au départ de Bucarest

Ces prix n’incluent pas : 

L’acheminement jusqu’à Bucarest et l’hébergement éventuel à Bucarest pour la nuit du 25 octobre

L’hébergement à Bucarest durant le congrès

Les boissons

Les dépenses personnelles

Les dépenses extraordinaires dérivant d’éléments dont l’agence ne peut être tenue responsable tels que : grève, retard d’avion ou de train, mauvaises conditions météorologiques, etc.

Les assurances annulation/bagages et assistance/rapatriement.

Les prix ci-dessus ont été établis sur la base de 20 participants minimum, DESTINATION PLUS se réserve le droit de revoir ses tarifs à la hausse au cas où ce nombre ne serait pas atteint ou d’annuler le tour à la date du 8 septembre 2008.

Si tel devait être le cas, DESTINATION PLUS vous rembourserait le montant du pré tour (sauf les frais liés à la modification des vols internationaux réservés par vos soins). En conséquence nous vous conseillons de réserver des billets d’avions modifiables.

7.  HÉBERGEMENT

Un certain nombre de chambres ont été réservées pour le congrès de l’UIA à des tarifs préférentiels dans plusieurs hôtels de Bucarest (le MARRIOTT étant le plus proche du Parlement), du 28 octobre au 3 novembre.

Compte tenu du nombre limité de chambres et du fait que les tarifs préférentiels ne peuvent être garantis au-delà du nombre de chambres réservées pour l’UIA, nous vous conseillons vivement de faire vos réservations dès que possible auprès de :

DESTINATION PLUS

58, rue Saint Lambert - 75015 Paris, France

Tél. : +33 1 56 08 37 37 - Fax: +33 1 56 08 37 38

Email : congres-uia@destinationplus.fr
Site Internet : www.destinationplus-uia.com
Lorsque le contingent de chambres prévu pour le congrès sera épuisé ou pour tout séjour avant ou après ces dates, chaque réservation fera l’objet d’une demande individuelle à l’hôtel et d’une nouvelle tarification.
	HOTEL / CATEGORIE
	TYPE DE CHAMBRE
	PRIX PAR NUIT ET PAR CHAMBRE EN EUROS (3)

	JW MARRIOTT BUCAREST

GRAND HOTEL 5*

(hôtel officiel du congrès)
	Individuelle deluxe

(grand lit)
	tbc

	
	Double deluxe (grand lit)
Twin deluxe (2 grands lits)
	tbc

	
	Executive (1) 

Individuelle ou double
	tbc

	
	Grand exéecutive (2)

Individuelle ou double
	tbc

	
	Suite : sur demande

	ATHENEE PALACE HILTON BUCAREST 5*
	Individuelle

(grand lit)
	tbc

	
	Double (grand lit)
Twin (2  lits)
	tbc

	
	Autres catégories de chambre : nous consulter

	VENEZIA 3*
	Individuelle (grand lit)
	tbc

	
	Double (grand lit)

Twin (2 lits)
	tbc


(1) Donne accès à l’executive lounge

(2) Donne accès à l’executive lounge – chambre de 50m² environ

(3) Ces prix incluent : petit-déjeuner, services et taxes locales

Les chambres ci-dessus sont réservées dans le cadre du Congrès de l’UIA et soumises à des conditions de vente groupe particulière – Veuillez vous reporter à la page xx pour plus de détails.

Tous les hôtels se réservent le droit de modifier le prix des nuitées dans le cas d’un changement économique important en Roumanie.

Aucune réclamation liée aux critères de classification (normes roumaines) ne pourra donner lieu à indemnisation.

Les chambres ne peuvent être occupées qu’à partir de 15h00 le jour d’arrivée et doivent être libérées à 12h00 le jour du départ.

Pour localiser ces hôtels, veuillez vous reporter au plan de Bucarest figurant en couverture du programme.

Pour plus d’informations sur les hôtels, vous pouvez consulter le site du congrès de Bucarest sur notre site  www.uianet.org
Des navettes seront à votre disposition pour vous acheminer des hôtels du congrès jusqu’au Parlement et retour.

8. MODES DE PAIEMENT 

Droits d’inscription au congrès / Soirée de gala / Excursion générale

Les droits d’inscription au congrès, à la soirée de gala et à l’excursion générale, payables uniquement en Euros, doivent être réglés :

1. Par chèque en Euros, à l’ordre de l’UIA et envoyés à UIA, 25, rue du Jour, 75001 Paris, France

2. Par carte de crédit (VISA, EUROCARD/MASTERCARD) en Euros uniquement.

3. Par virement bancaire, en précisant sur l’ordre de virement la mention « sans frais pour le destinataire » en faveur de l’Union Internationale des Avocats et en indiquant vos nom et prénom ainsi que la mention « 52ème congrès / Bucarest »

Attention, nous avons changé de  banque :
Société Générale – 8, avenue du Président Wilson - 75116 Paris – France.

Code banque : 30003

Code guichet : 03170

N° de compte : EUR n° 00050320729 - RIB: 06

Swift N°: SOGEFRPP

IBAN : FR76 3000 3031 7000 0503 2072 906

Excursions pour les accompagnants / hébergement / pré et post tours :

MODES DE PAIEMENT DESTINATION PLUS

PROCÉDURES ET CONDITIONS DE DESTINATION PLUS POUR LE RÈGLEMENT DE L’HÉBERGEMENT / DES ACTIVITÉS DES ACCOMPAGNANTS / DES PRÉ TOURS

Les inscriptions, par courrier ou par fax, doivent parvenir à DESTINATION PLUS avant le 28 septembre 2008.

Après cette date, toute inscription devra être réglée par carte de crédit uniquement (Visa ou Master Card) - les virements ne seront plus acceptés.

Les réservations seront traitées par ordre chronologique de réception ; une confirmation de réservation incluant toutes les prestations demandées et un numéro de dossier vous seront envoyés, accompagnés d’une facture pro forma.

Cette réservation ne sera validée qu’à réception de la totalité du règlement.

Sans réponse des participants sous 15 jours, les réservations seront automatiquement annulées, sans préavis (ou avis ?).
Pour toute inscription de dernière minute, aucune réservation ne sera confirmée sans règlement immédiat de la totalité de la facture et aucun règlement pour le paiement de l’hébergement ne sera accepté sur place.

MODE DE RÈGLEMENT

· Par carte de crédit : VISA ou MASTER CARD uniquement

· Par chèque bancaire (pour les ressortissants français uniquement)

· Par virement bancaire (SWIFT)

Veuillez indiquer à votre banque que le transfert doit s’effectuer « sans frais pour le bénéficiaire » en faveur de DESTINATION PLUS, à défaut de quoi nous serons contraints de vous facturer les frais bancaires.

Merci de bien mentionner : 52ème Congrès UIA Bucarest ainsi que le numéro de dossier (fourni sur la facture pro forma) et de préciser vos noms et prénoms.

DESTINATION PLUS

58, rue Saint Lambert – 75015 Paris – France

Compte n°: 008116A0110

IBAN :FR 20 3036 8000 8100 8116 A011 043

Code BIC: BHVTFRPP

Code guichet: 00081

Code banque: 30368

Clé RIB: 43

Domiciliation: HSBC HERVET PARIS LAMBERT

Merci de joindre une copie de votre ordre de virement avec votre confirmation/facture signée.

*Au cas où des frais seraient imputés à DESTINATION PLUS, il vous sera demandé de les régler par retour.

Les confirmations d’inscriptions sont envoyées par email, si vous ne recevez pas nos e-mails en général ou la confirmation ? à préciser merci de nous contacter.

9. CONDITIONS D’ANNULATION

Annulation d’une inscription au congrès /de la soirée de gala /de l’excursion générale 

Toute annulation fera l’objet d’une retenue de 20% pour frais de dossier et devra parvenir par écrit à l’Union Internationale des Avocats avant le 28 septembre 2008. Il ne sera procédé à aucun remboursement pour une annulation reçue après cette date. Afin d’éviter tout problème de remboursement, nous conseillons vivement aux personnes ayant besoin d’un visa de procéder à leur inscription le plus tôt possible.

Les participants s’étant acquittés du montant intégral des frais d’inscription et qui ne seraient pas en mesure d’assister personnellement au congrès peuvent se faire remplacer par un confrère et en informer l’UIA. Des frais de dossiers de 50 euros seront facturés.

Tous les remboursements seront effectués après le congrès.

ANNULATION DE L’HÉBERGEMENT / EXCURSIONS ACCOMPAGNANTS / PRÉ TOUR

1. HÉBERGEMENT

Les chambres sont réservées dans le cadre du Congrès de l’UIA et soumises à des conditions de vente groupe particulières – Voir ci-dessous

Les conditions d’annulation pour les participants sont fixées comme suit et entraînent le paiement des frais suivants (% du prix des prestations réservées) :

HOTEL JW MARRIOTT

_ De l’inscription au 31 juillet 2008 : pas de frais
_ Du 1er au 29 août 2008 : 25 % de frais

_ Du 30 août au 29 septembre 2008 : 50 % de frais

_ Du 30 septembre au 15 octobre 2008 : 75 % de frais

_ À partir du 16 octobre 2008 : 100 % de frais

HOTEL HILTON – LE VENEZIA

_De l’inscription au 31 juillet 2008 : 10% de frais
_Du 1er au 29 août 2008 : 30 % de frais

_Du 30 août au 29 septembre 2008 : 50 % de frais

_Du 30 septembre au 15 octobre 2008 : 75 % de frais

_À partir du 16 octobre 2008 : 100 % 

DESTINATION PLUS ne procède à aucun remboursement en cas de non présentation à l’hôtel (no show), d’arrivée après la date prévue ou de départ anticipé de l’hôtel.
2. EXCURSIONS ACCOMPAGNANTS

Jusqu’à J-7 : pas de frais d’annulation

Au delà : 100% de frais

3. PRE TOURS

Les conditions d’annulation pour les participants sont fixées comme suit et entrainent des frais suivants :

_ De l’inscription au 15 août 2008 : 10 % du prix du voyage

_ Du 16 au 31 août 2008: 25 % du prix du voyage

_ Du 1er au 30 septembre 2008 : 50 % du prix du voyage

_ Du 1er au 15 octobre 2008 : 75 % du prix du voyage (1)
_ A partir du 16 octobre 2008 : 100 % du prix du voyage (1)
(1) 100% sur les billets émis

Les remboursements seront effectués après le Congrès.

MODIFICATION 

Pour toute modification à plus de 30 jours : 15 € de frais

Pour toute modification à moins de 30 jours : 30 € de frais

ASSURANCE ASSISTANCE / RAPATRIEMENT

Pour toute inscription à un pré tour, la souscription à une assurance assistance/rapatriement est obligatoire.

Dans le cadre de votre participation au congrès, nous vous conseillons de souscrire à une telle assurance vous couvrant en cas d’hospitalisation, de frais médicaux.

A titre indicatif, une telle assurance peut être incluse si vous réglez par carte de crédit (à vérifier auprès de votre banque pour connaître le détail de la prise en charge).

L’UIA et DESTINATION PLUS se dégagent de toute responsabilité au cas où des congressistes n’auraient pas souscrit à cette assurance.
10. CONDITIONS GÉNÉRALES

Toute inscription reçue par l’Union Internationale des Avocats et accompagnée du règlement intégral des frais correspondant aux manifestations choisies sera confirmée par écrit. Un numéro d’inscription sera attribué à chaque participant, qui sera demandé lors de l’enregistrement à l’hôtel Méridien, pour la remise des documents concernant le congrès.

Toute inscription faite après le 28 septembre 2008 devra être réglée par carte de crédit uniquement (les virements bancaires ne seront plus acceptés après cette date).

L’Union Internationale des Avocats (UIA) et DESTINATION PLUS se réservent le droit, à tout moment et à leur entière discrétion, sans avoir à fournir de raison, d’annuler ou de reporter le congrès à une date ultérieure, de changer le lieu et/ou le programme du congrès, d’apporter des corrections ou des modifications aux informations publiées dans le programme du congrès et d’annuler toute invitation à participer au congrès. 

Ni l’UIA, ni DESTINATION  PLUS, ni aucun de leurs responsables, employés, agents, membres ou représentants, ne pourront être tenus pour responsables de toute perte ou dommage, de quelque nature que ce soit, subi (directement ou indirectement) par un congressiste, un accompagnant ou un tiers suite à une annulation, à un changement, à un report ou à une modification.

Ni l’UIA, ni aucun de ses responsables, employés, agents, membres ou représentants ne pourront être tenus pour responsables de toute perte ou dommage, de quelque nature que ce soit, subi (directement ou indirectement) par un participant au congrès ou un accompagnant, sauf en cas de décès ou de lésions corporelles dus à une négligence grave de l’UIA.

Le rapport contractuel entre l’UIA et chaque participant (congressiste ou accompagnant) en relation avec le congrès est soumis à la loi française, à l’exclusion de tout autre droit. La ville où la juridiction s’exercera sera Paris.
En ce qui concerne l’hébergement pour le congrès et les circuits touristiques proposés par DESTINATION  PLUS avant et après le congrès, la relation contractuelle est établie directement entre DESTINATION  PLUS et chaque participant. Cette relation est assujettie à la loi française, à l’exclusion de toutes les autres. La ville où la juridiction s’exercera sera Paris.

Formalités :

Il appartient au congressiste de s’assurer qu’il est en règle avec les formalités de police, de douane et de santé

pour son voyage. Un congressiste qui ne pourrait participer au congrès, parce qu’il n’a pas pu embarquer sur un vol ou tout autre moyen de transport, faute de présenter les documents exigés (passeport, visa, certificat de vaccination…) ne pourrait prétendre à aucun remboursement.

Force Majeure

On entend par force majeure tout évènement extérieur aux parties présentant un caractère à la fois imprévisible et insurmontable qui empêche soit le client, soit les participants, soit l’agence ou les prestataires de services impliqués dans l’organisation du congrès, d’exécuter tout ou partie des obligations prévues dans la présente convention. De convention expresse, il en sera notamment ainsi en matière de grève des moyens de transport, du personnel hôtelier, des aiguilleurs du ciel, insurrection, émeute et prohibition quelconque édictée par les Autorités gouvernementales ou publiques.

Il est expressément convenu que la force majeure suspend, pour les parties, l’exécution de leurs obligations réciproques.

Parallèlement, chacune des parties supporte la charge de tous les frais qui lui incombent et qui résultent du cas de force majeure.

Santé

Les organisateurs déclinent toute responsabilité dans le cas de problème de santé antérieur au congrès pouvant entraîner

des complications ou aggravations durant l’ensemble du séjour tel que : grossesse, problèmes cardio-vasculaire, toutes

allergies, régimes alimentaires particuliers, les affections en cours de traitement non encore consolidées à la date du

début du congrès, maladie psychique ou mentale ou dépressive……(Liste non exhaustive)
















